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La mairie de Blacé a choisi d’éditer ce bulletin 
municipal sur du papier PEFC avec des encres 
sans solvant. La certification PEFC permet 
d’assurer le renouvellement de la forêt, tout en 
préservant l’eau, les sols, la faune et la flore de ce 
milieu naturel.
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CHÈRES LECTRICES,
CHERS LECTEURS, 

  Vendredi 22 février, la préfecture a réuni des maires 
venus apporter les doléances de leurs concitoyens. 
Ces doléances seront envoyées à la Bibliothèque 
Nationale, numérisées et remises à un groupe de 
personnes déjà nommées par le gouvernement. Le 
résultat de ces analyses alimentera en partie le grand 
débat ; dix Blacéens et Blacéennes ont fait part de 
leurs réflexions.

  L’équipe municipale est toujours soucieuse du bien-
être et de la sécurité des habitants de la commune. 
J’attire l’attention des automobilistes roulant sur 
l’avenue de la mairie de bien respecter les priorités 
à droite c’est-à-dire, en quittant le village : Rue du 
Tonnelier, Rue Sans Nom, et en entrant dans le village :  
Rue de l’Ancien Pensionnat, Montée du Géat. Faire 
attention aux sorties de l’EHPAD Courajod. Chacun 
de nous est responsable de la sécurité routière.

  Nous arrivons à la fin du programme de mise en 
conformité pour l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite (PMR). En 2018 c’était la rampe 
d’accès à la mairie, en 2019 c’est l’aménagement 
du WC public, à côté de l’ancienne caserne des 
pompiers.

  Suivra en 2020 la mise aux normes de trottoirs de la 
rue Dupasquier et en même temps le changement 
de canalisation d’eau potable et la séparation des 
eaux usées et eaux de pluie.

  La cuve à mazout de la salle des fêtes étant en très 
mauvais état, nous avons opté pour une cuve plus 
petite de 1000 L qui viendra en appoint de la nouvelle 
pompe à chaleur qui sera posée pendant l’été.

  L’usage des désherbants étant interdit sur le domaine 
communal, il a été décidé le pavement sur le reste 
des allées du cimetière.

  Le toit du bâtiment de l’ancien UDJ (Univers des 
Jeunes) — en face de l’école élémentaire —, en très 
mauvais état depuis très longtemps, va être rénové 
en avril.

  Le projet école et restaurant scolaire débutera dès la 
fin de la consultation des entreprises.

  Suite au constat que trop de ballons atterrissaient 
dans l’enceinte de l’EHPAD Courajod, la mairie 
achètera et fera installer un filet pare-ballons au-
dessus du grillage du city-stade au sein de l’aire de 
loisirs.

  Suite et fin de l’épisode ralentisseurs du Fond de 
Blacé ! En concertation avec les riverains, la mairie 
et le service voirie du département, la stratégie a été 
définie et la réalisation se fera en fin d’année.

  Et pour terminer je vous invite à venir nombreux au 
concert de la Sallésienne le 7 juin 2019 (lieu à préciser 
ultérieurement), concert qui sera suivi du verre de 
l’amitié !

  J’espère que la lecture de ce bulletin 2019 apportera 
les informations qui vous sont dues et si vous avez 
des questions n’hésitez pas à contacter vos élus. 
Avec mon dévouement,

Yves MATHIEU, Maire

Edito



Vivre à Blacé

Municipale
Vie

4

Finances
Les montants indiqués correspondent aux recettes et dépenses réelles de l’année 2018.

FONCTIONNEMENT 2018
  Recettes

Produits et services 
(Cantine, garderie, portage des repas…) 77 680 €

Atténuation de charges 
(remboursements salaires agents malades) 3 697 €

Impôts et taxes 625 133 €
Dotations et participations 259 104 €
Produits de gestion courante 16 604 €
Produits exceptionnels 4 280 €
TOTAL 986 498 €

Charges à caractère général 
(Électricité, combustible, carburant, 
fournitures scolaires, administratives, 
entretien terrains, bâtiments, assurances, 
frais postaux, téléphoniques, internet...)

260 617 €

Charges de personnel 304 156 €
Charges de gestion courante 
(Subventions, indemnités élus, SYDER…*) 167 924 €

Charges foncières 18 255 €
Fonds de péréquation intercommunale 11 526 €
TOTAL 762 478 €

  Dépenses

* À noter qu’à partir de 2019 le service incendie devient une compétence 
de l’Agglo.

  Produits et services
 Atténuations de charges (0%)
 Impôts et taxes
 Dotations et participations
 Produits de gestion courante
 Produits exceptionnels

63%

26%

34%
22%

2% 2%

40%

2% 1%
0%8%

 Charges à caractère général
 Charges de personnel
 Charges de gestion courante
 Charges foncières
 Fonds de péréquation intercommunale
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FCTVA 20 667 €
Taxe aménagement 62 515 €
Subvention Etat 3 805 €
Subvention Département 206 188 €
Excédent de fonctionnement reporté 200 000 €
Amortissements 4 559 €
Opérations d’ordre 4 851 €
Caution logement Place Hautefort 340 €
TOTAL 502 925 €

Travaux d’accessibilité 
(Mairie + Toilettes stade) 18 861 €

Achat petit matériel 3 600 €
Projet école maternelle 
(Études et détection amiante maternelle) 51 184 €

Opérations d’ordre 4 851 €
Achat matériels divers 
(Désherbage et panneaux signalisation) 12 452 €

Travaux vestiaires stade 13 275 €
Achat actions 
Sté Beaujolais Saône Aménagement 1 557 €

Rendu caution logement Place de Hautefort 336 €
Remboursement capital emprunts 48 837 €
TOTAL 154 953 €

  Dépenses

INVESTISSEMENTS 2018
  Recettes

  FCTVA
 Taxe aménagement
 Subventions état
 Subventions département
 Excédent de fonctionnement reporté
 Amortissements
 Opérations d’ordre
 Caution logement Place Hautefort (0%)

 Travaux d’accessibilité
 Achats petit matériel
 Projet école maternelle
 Opérations d’ordre
 Achat matériels divers 
 Travaux vestiaires stade
 Achat actions Beaujolais Saône Aménagement
 Rendu caution logement Place de Hautefort (0%)
 Remboursement capital emprunts

40%

12%4%1%
1% 1%

41%

32%

12%

9%
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2%

1%

33%

0%
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Mouvements au sein 
du conseil municipal

Au cours de l’année 2018 il y a eu quelques mouvements au sein du Conseil Municipal :

    Le 19 mars 2018, Nathalie MAIRE, démissionnaire 
a été remplacée par Maurice MEGARÈS, de la liste 
majoritaire.
   Anne-Sophie TRUJILLO-GAUCHEZ, de la liste n°2 

ayant donné sa démission a été remplacée le 19 
juillet 2018 par Sylvie JAMBON. 
   En ce début d’année 2019 Xavier BRUNETIÈRE, de la 
liste majoritaire, a démissionné. 

Nathalie MAIRE Maurice MEGARÈS
Anne-Sophie

TRUJILLO-GAUCHEZ Sylvie JAMBON Xavier BRUNETIÈRE

Projet école maternelle 
et restaurant scolaire

Le projet consiste, en lien avec l’école maternelle, à la construction d’un nouveau restaurant scolaire, d’une 
nouvelle cuisine de réchauffage des plats livrés en liaison froide, d’une salle de motricité pour les enfants.

  Le bâtiment de l’école maternelle actuelle reste 
en l’état avec des améliorations, énergétiques, le 
transfert des couchettes dans l’ancienne salle de 
motricité et la création d’une passerelle couverte 
reliant l’école maternelle à la salle de motricité, pour 
le confort des enfants.
   A ce jour :  
- Le permis de construire, déposé le 2 novembre 
2018 est accepté depuis le 20 mars. 
- Le Marché de travaux a été lancé pour une 
réception des dossiers le 22 mars 2019, ensuite 

(environ deux semaines) le choix des entreprises 
sera effectué par la Commission d’ouverture des 
Plis et l’Assistant Maître d’Ouvrage (AMO). 
- Le choix des entreprises étant fait, les travaux 
débuteront en septembre 2019 et devraient être 
terminés pour la rentrée 2020 ! 
- Coût estimé : 1.500.000€ TTC
  Subventions obtenues :  
- Région : 206.000 € - Département : 200.000 €  
- Demande de la DETR en cours

Important 
Soucieuse du respect de l’environnement, et de la préservation de notre planète, la commune s’est  
attachée, pour ce nouveau bâtiment, à une maîtrise de l’énergie et une acoustique de haut niveau.

Plan du  
Restaurant Scolaire
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Plan général du projet
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Travaux

RALENTISSEMENT VITESSE 
AU FOND DE BLACÉ 
   Suite à la pétition des habitants du Fond de Blacé 

demandant à la commune de faire ralentir les voitures 
sur la route départementale, des comptages du 
nombre de voiture/jour et les vitesses ont été réalisés 
par le département. 
  Puis, plusieurs visites ont été effectuées sur place 
par des conseillers municipaux avec les gens du 
département pour juger la dangerosité et définir 
la nature des aménagements nécessaires. Enfin,  
M. NUEZ et Mme GAILLARD du Département sont 
venus présenter leurs propositions. Trois réunions 
avec les habitants du Fond de Blacé ainsi que des 
débats animés ont été nécessaires pour aboutir à un 
vote définissant les travaux à effectuer.
  La dernière réunion ayant eu lieu le 5 février 2019, la 
commune est, à ce jour dans l’attente du chiffrage du 
coût de ces travaux.

SALLE DES FÊTES
 Le début des travaux de chauffage de la Salle des 
Fêtes a commencé par le remplacement de la cuve 
à fuel qui était une urgence, pour un coût de 1100 €. 
Ensuite viendra l’installation d’une pompe à chaleur à 
l’été 2019.

STADE DES CHEVRIÈRES
  Les clubs de foot de Blacé, Saint-Etienne-des-
Oullières et Saint-Georges-de-Reneins se sont 
regroupés en un seul club sous le nom de « FC Reneins 
Vauxonne». Le nouveau club a décidé d’utiliser le 
terrain de Blacé uniquement pour des entraînements. 
il n’avait  donc plus besoin d’une salle de réunion 
— dont le Club dispose dans les autres communes 
— ni de local pour un arbitre. En accord avec les 
dirigeants du nouveau Club, les pièces du bâtiment 
du stade ont été redistribuées entre le foot et le tennis. 
Les douches, qui fonctionnaient très mal, devaient 
être refaites. Entre les travaux de plomberie, 
d’électricité, de carrelage et d’isolation, le coût de 
ces travaux s’élève à 14 800 € TTC.

  Pour le tennis, des aménagements nécessaires ont 
été réalisés dans la nouvelle pièce qui n’avait pas 
de chauffage et n’était pas isolée. Une fenêtre a été 
ouverte, une ouverture a été créée avec la pièce de 
rangement contiguë, un évier a été installé avec un 
cumulus ainsi qu’une double porte vitrée installée 
pour donner la vue sur les terrains et enfin l’isolation a 
été améliorée. La commune a dépensé 16 400 € TTC 
pour la maçonnerie, les menuiseries, la plomberie, 
l’isolation et l’électricité.

Les toilettes du stade, utilisés par les deux clubs, ont 
été mis aux normes « handicapés ». L’ensemble de 
ces travaux se chiffre à 10 750 € TTC auquel il faudra 
ajouter un coup de badigeon, celui-ci restant à faire.

Voirie
Suite à un choix volontaire de la commune, la compétence « Voirie » de Blacé a été transférée  

à l’Agglo, laquelle a demandé à la société Immergis un diagnostic du domaine routier 
 sous sa responsabilité. 

  L’objectif de cette étude était de localiser et de 
classer les dégradations sur les chaussées : très 
mauvaise, mauvaise ou médiocre, de caractériser la 
voirie en terme de longueur, largeur et de revêtement, 
de recenser les équipements comme les ouvrages 
d’art, les murs de soutènement, la signalisation, les 
dispositifs de sécurité, les aménagements PMR et 
enfin d’établir une hiérarchisation des voies en deux 
catégories : distribution et desserte. 
  La connaissance du réseau permet ainsi à l’Agglo, 
par un système de notes, en fonction de la catégorie 

de voies et de l’état de la chaussée, de définir 
des priorités d’intervention pour obtenir dans les 
meilleurs délais une remise à niveau du réseau tout 
en consacrant des budgets à moyen et long termes 
aux travaux d’entretien préventif.
  En 2018, les travaux réalisés par l’agglo sur notre 
commune ont consisté à boucher les trous et aplanir 
la chaussée des voies suivantes : toute la route de 
Berne, la route de la Tallebarde de la D43 jusqu’à la 
route de Salles, la route de Bellevue et l’impasse du 
Mont Joli, ce qui représente un peu plus de 4 km. 

À noter 
Les chiffres publiés au chapitre « finances » ne correspondent pas à ceux indiqués ci-dessus car certaines  
factures ont été réglées en 2019.
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Zone d’activités de Blaceret
En 2018, la commune a perçu la somme de 242 660 € HT soit 291 192 € TTC 

pour la vente des lots n° 5 et n° 9.

  Seul, restait disponible le lot n° 8 qui a été divisé en trois 
parties 8 A, 8 B et 8 C. La commune a dû électrifier 
chaque lot. Ces travaux, qui ne seront réalisés qu’en 
avril 2019, n’ont pas empêché la signature de deux 
compromis : le lot n° 8 C à un menuisier, M. GAILLOT 
et le lot n° 8 B à un carreleur, M. BRANCHE.
  Quant au lot n° 8 B, M. BRANCHE attend que son 
permis de construire soit accordé pour signer la 
vente, ce qui ne devrait pas tarder.
  Le lot n° 8 A, dernier lot disponible de la zone 
d’activité à ce jour, a été réservé par M. MACRI pour 
pouvoir s’agrandir. M. MACRI est l’un des premiers 
acquéreurs de la ZAC, déjà propriétaire du lot n°2. 
La signature de ce dernier compromis de vente est 
intervenue courant mars.

  À partir d’avril, la commune entreprendra la finition 
des aménagements : créations des trottoirs, des 
espaces verts, de l’éclairage public ainsi que l’enrobé 
définitif qui n’a pas été effectué plus tôt du fait du 
passage de gros engins nécessaires à la construction 
des bâtiments.

  Lorsque tout sera terminé et comme la loi nous en 
fait obligation, la gestion de la ZAC sera transférée 
à la Communauté d’Agglomération de Villefranche 
Beaujolais Saône (CAVBS) et le rôle de la commune 
de Blacé sera terminé.

Restaurant scolaire
Ce sont près de 17 000 repas que la cantine de Blacé a servi en 2018.

  Il ne faut pas moins de 7 personnes pour s’occuper 
des enfants en 2 services (120 enfants par jour en 
moyenne) : Angélique, Denise, Elisabeth, Gulsum, 
Sylvie, Hulya et Valérie. Ce repas n’est facturé que 
3,55€ l’unité car une large part des coûts est prise 
en charge par la mairie.

  L’année 2018 a été l’année où le contrat de l’entreprise 
qui préparait les repas arrivait à échéance. Un nouvel 
appel d’offre a donc dû être fait avec un cahier 
des charges demandant un nombre important de 
produits en circuit court, au moins 20% de produits 
bio par jour et un menu bio complet chaque mois. 
C’est à nouveau l’entreprise RPC qui a remporté 
cet appel d’offre pour une durée de 3 ans. Cette 
société propose un choix de menus, conçus par 
une diététicienne professionnelle, qui sont soumis 
ensuite aux parents élus au conseil d’école. Ceux-ci 
font leur sélection chaque mois parmi cet éventail de 
possibilités, après avoir pris connaissance en début 
d’année des recommandations de l’ANSES. Une 
manière plus sûre que ce que les enfants trouveront 
dans leur assiette, correspond aux goûts du plus 
grand nombre et ainsi éviter le gaspillage.
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TAP : Temps Activités Périscolaires
C’est dans les jardins de l’Établissement 

Courajod que les enfants ont été invités, en 
fin d’année scolaire, à présenter, devant leurs 

parents, familles, amis et pensionnaires de 
l’EHPAD, leur travail effectué pendant les TAP.

  Dans la joie et la bonne humeur, ce spectacle a permis 
de clore une parenthèse de 4 années. En effet, le 
conseil d’école et le conseil municipal ont fait le choix 
de revenir à la semaine de 4 jours à la rentrée scolaire 
de septembre 2018. Ce qui a amené la disparition de 
ces Temps d’Activités Périscolaires.
  Ce fut également l’occasion de dire au revoir à  
2 animateurs : Sara et Maxime. Les autres ayant, 
en répondant positivement à la proposition de la 
mairie de les conserver, fait le choix de rester pour 
s’occuper des enfants à la cantine et pendant le 
temps méridien. 

Médaille de la famille
C’est avec plaisir que Fabrice LONGEFAY, premier Adjoint de la commune, assisté de Martine 

MORION, troisième Adjointe, a remis à l’une de nos concitoyennes, particulièrement méritante, la 
médaille de la famille française : Madame Blandine METGE-TOPIN.

  Cela s’est déroulé en présence de la famille et des 
amis de la « récipiendaire » ainsi que de membres de 
l’Association des Familles de Blacé : la présidente, 
Chrystèle LAPLANCHE et Nicole DAUMIN, 

  Cette distinction récompense depuis 1920 des 
femmes exemplaires, qui ont eu plusieurs enfants, 
les ont accompagnés jusqu’à l’âge adulte en leur 
assurant à la fois la stabilité et l’amour nécessaires à 
leur épanouissement personnel et en leur transmettant 
les valeurs fondamentales de la vie en société. Le 
texte s’est adapté à l’évolution de la famille française 
et le décret du 28 octobre 1982 reconnaît également 
le mérite des pères et toute autre personne qui 
élèvent dignement les enfants.
  5 enfants sont nés à Londres du couple 
qu’elle a fondé avec son mari Laurent :  
- Hélène le 14 février 1991, Sibylle le 22 février 1992, 
Victoire le 22 avril 1993, Delphine le 12 août 1994 
et enfin Elzéar le 10 janvier 1997. Après près de 20 
ans passés en Angleterre, cette famille est arrivée en 
2007 dans notre village de Blacé. 

  Il est vrai que, traditionnellement, cette médaille est 
remise lors de la fête des mères, mais ses enfants 
étant tous réunis lors des fêtes de fin d’année, 
madame METGE-TOPIN a souhaité que cette 
cérémonie se passe à ce moment de l’année.

  Fabrice LONGEFAY a donc également profité de 
cette occasion pour rendre hommage à « La Famille » 
qui joue un rôle fondamental et irremplaçable pour la 
structuration sociale et personnelle des enfants.Remise médaille de la famille
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Matinée de l’environnement
C’est toujours un peu pareil, on reprend les mêmes et on continue !

  Les chasseurs, quelques parents d’élèves, quelques 
élus, quelques enfants, quelques habitants !
  L’année dernière, le rallye des vignes ayant empêché 
les chasseurs de faire la collecte « dans les en-hauts » 
ce jour-là, ont dû recommencer un autre jour.
  La « récolte » est sensiblement la même : mégots, 
canettes, papiers, ferraille et autres plastiques, 

chiffons et papiers ! Le tout ramassé avec des gants 
et des sacs poubelle offerts par l’hypermarché 
Leclerc à Saint-Georges-de-Reneins.
  Et, comme chaque année, la matinée se termine au 
restaurant Carvat pour participer au casse-croûte 
offert par la municipalité.

  Comme souvent les parents avec leurs enfants ne 
restent pas pour le casse-croûte, nous récompensons 
ceux-ci avec des friandises.

  Chaque année nous espérons plus de participants 
à cette matinée de l’environnement, participants 
soucieux de la protection de notre planète qui 
n’hésiteront pas à consacrer quelques heures de leur 
temps à récupérer ce que d’autres (peu soucieux 
de la propreté de notre environnement) jettent 
inconsidérément.

  Nous sommes certains qu’à Blacé beaucoup 
d’habitants sont d’accord avec nous, et sont prêts à 
venir nous aider ! Nous vous attendons !

Décorations de Noël
Quelques guirlandes électriques en plus, une 
nouvelle « maisonnette » et avec le traîneau à 

chiens, l’espace proche de la mairie était presque 
devenu une invitation à l’aventure.

  Avec ces nouvelles figurines (fabriquées par Charles 
Basilio), avec les paquets de Noël (fabriqués par le 
club Bon Accueil) disséminés un peu partout, notre  
« espace décos de Noël » s’étoffe ! 

Merci à Charles et aux personnes du club Bon Accueil 
pour leur implication dans nos exigences !!



 V
ie

 M
u

n
ic

ip
al

e

Vivre à Blacé12

Centenaire de l’Armistice 
de la Première Guerre mondiale

Cette année, la cérémonie du 11 novembre a revêtu un caractère particulier.

  Il y a 100 ans, après quatre longues années de 
guerre, étendue au monde entier, l’armistice est enfin 
signée à Rothondes, dans la forêt de Compiègne le 
11 novembre 1918. 

  Fidèle à son devoir de mémoire, ce dimanche  
11 novembre 2018, Blacé a commémoré le jour de la 
victoire et de la paix en se souvenant que cinquante 
deux hommes de notre village sont morts pour la 
France entre 1914 et 1918. Pour la quatrième année, 
Laurent METGE-TOPPIN, conseiller municipal a 

procédé à l’appel des noms des soldats tombés au 
combat. En 1918 à Blacé, ils seront encore 9 soldats 
blacéens de plus à perdre la vie au combat ou suite 
à leurs blessures.
  Qui étaient ces derniers blacéens à donner 
leur vie pour la paix ? Ces enfants du village, 
se prénommaient Benoît, Louis, Jules-Marie, 
Joseph-Aimé, Jean-Louis, Auguste-Georges, 
Laurent, Pierre MONCEL et Pierre VERGNAY... 
Ils étaient cultivateurs, jardinier, boulanger et 
viticulteurs à Blacé et avaient entre 21 et 37 ans.  
- En avril, Jules-Marie MENUT, 27 ans et Louis 
ROSSIGNOL 34 ans, seront tués à l’ennemi. La 
famille MENUT avait déjà été touchée en 1914, 
leur fils Jules-Henri grièvement blessé, fut fait 
prisonnier jusqu’en décembre 1918. Après la 
guerre, il sera, pendant de nombreuses années, 
porte-drapeau des Anciens Combattants du village. 
- L’été 1918, ils seront encore quatre à périr au 
combat. Jean-Louis ROZIER, 29 ans, est tué à 
l’ennemi le 23 juillet. Joseph-Aimé DARGAUD, après 
avoir été cité à l’Ordre du Régiment pour avoir porté 
secours, sous un violent bombardement, meurt des 
suites de ses blessures le 29 juin, il avait 22 ans. Benoît 
DUTHEL sera tué à l’ennemi le 30 juillet à 34 ans.  
- En septembre, Pierre VERGNAY, 21 ans est 
porté disparu, il avait été blessé par balle. Le 
1er juin, Auguste-Georges TEXIER, après avoir 

Anciens combattants de la guerre d’Algérie 
MM. ROSIER, LABROSSE, LARRAS

Enfants Roger
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assuré l’entretien de lignes téléphoniques sous les 
bombardements, meurt le 26 septembre à l’hôpital 
des Armées suite à des complications chirurgicales. 
Il sera cité deux fois, avec la Croix de guerre. 
- Laurent MOUNIER, 37 ans et Pierre MONCEL, 35 
ans, seront les deux derniers Blacéens à périr au 
combat en octobre 1918, un mois avant l’armistice…

  Au total, ils seront cinquante-deux jeunes Blacéens à 
avoir donné leur vie entre 1914 et 1918. Cette terrible 
guerre, qui fut la plus meurtrière de toutes les guerres, 
fera aussi 300 000 mutilés et des millions d’orphelins 
et de veuves.

  Depuis quatre ans, la commune a mis à l’honneur 
ses valeureux soldats, enfants de Blacé, morts pour 
la France. Blacé a souhaité transmettre, à l’occasion 
des cérémonies du centenaire de la Grande Guerre, 
la mémoire aux plus jeunes, à travers l’évocation de 
chaque soldat afin, comme le dira un certain Winston 
CHURCHILL, « Ne jamais oublier et transmettre ! 
Un peuple qui oublie son passé se condamne à le 
revivre ! ».

  Ce 11 novembre a marqué la fin des commémorations 
du centenaire de la Première Guerre mondiale. De 
nombreux Blacéens étaient présents pour former 
le cortège derrière les porte-drapeaux, Monsieur le 
maire, Yves MATHIEU, et les membres du Conseil 
Municipal, les Sapeurs-Pompiers et la Fanfare 
La Sallésienne. Après lecture du message officiel 
du Ministère de la Défense, à l’occasion du 100e 
anniversaire de la fin de la Grande Guerre 1914/1918, 
une minute de silence a été observée et des fleurs 
ont été déposées devant le monument aux morts en 
hommage à tous les soldats morts pour la France. 

  La commémoration du centenaire de l’armistice du 
11 novembre 1918 s’est terminée autour du verre de 
l’amitié offert par la Municipalité, permettant aux uns 
et aux autres de partager le bonheur de la paix, si 
précieuse… 

 

Fleurissement
Nous n’avons pas ressenti l’effet sécheresse dans notre fleurissement.

  Grâce à l’efficacité et au travail de Jean-Marc et 
Armand, les fleurs n’ont manqué ni d’arrosage, ni 
d’entretien.
  Pour planter toutes ces fleurs, seuls quelques élus 
de Blacé, accompagnés par quelques habitants de 
Saint-Julien étaient présents. Dommage qu’il n’y ait 
pas plus d’habitants de notre commune (qui profitent 
quotidiennement de ce paysage coloré) pour venir 
nous aider !

  Toujours la même confiance à Jean-Marc quant 
aux plants et aux schémas de plantations ! Tout est 
bien rôdé, si bien que nous avons obtenu la note 
de 76/100, un 3e prix décerné par l’arrondissement, 
et un don de 100€ de la part des pépinières du 
Saint Rigaud, ainsi que les encouragements des 
villes et villages fleuris afin d’obtenir une 1re fleur. 
Nous allons faire « en sorte »

Famille Bouvier - Monument aux morts 
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Centre Communal d’Action Sociale
COLIS OU REPAS DE NOËL 
  Au bout de trois ans, le système étant rôdé, il y a 
maintenant les inconditionnels du repas (cette année 
autant de participants qu’en 2017) et ceux qui 
préfèrent les visites à domicile. Pour les élus, c’est 
toujours un moment agréable, que ce soit au cours 
du repas ou au moment de la distribution du colis de 
Noël. C’est l’occasion de rencontrer et de discuter 
avec les aînés de la commune.

GOÛTER FESTIF
  C’est devenu un rituel, depuis plusieurs années, 
s’il y a bénéfice lors de la randonnée qui a lieu en 
septembre, il y a systématiquement un goûter festif 
en avril. Et cette manifestation plaît puisqu’une 
cinquantaine de personnes y assiste.

  Le goûter est servi par la maison CARVAT. Un 
couple de chanteurs anime l’après-midi, incitant les 
participants(es) à danser, à chanter… bref à faire la 
fête !

  Les bénévoles du CCAS et les élus présents sont, 
bien sûr, mis à contribution et mettent un point 
d’honneur à chanter, voire à danser.

  Aux dires des personnes présentes, c’est un bon 
moment qui est très attendu.

PORTAGE DES REPAS
  Peu de changement par rapport aux années 
précédentes, si ce n’est qu’Evelyne RAVAUD ayant 
pris sa retraite, c’est dorénavant Valérie DANGUIN, 
qui 4 fois par semaine assure la distribution des 
repas.

  Le nombre de repas distribués varie de 12                                                          
à 15 par jour. Ils sont tributaires, des entrées à 
l’hôpital, de la venue des enfants (ceux-ci, dans 
certains cas en visite chez leurs parents reprennent 
pour quelques jours les « gamelles en mains »). 

  Souvent, pour les week-ends les abonnés aux repas, 
reçus dans leur famille, n’ont pas besoin de faire 
appel à ce service. Certaines Mamies mettent aussi 
un point d’honneur à cuisiner ces 2 jours-là, histoire 
de ne pas perdre la main !! et de « quand même faire 
quelque chose » !

  Ceux et celles qui ont eu l’occasion « de faire le 
portage de repas » reconnaissent que, là aussi, c’est 
un moment agréable !

Goûter festif 

Goûter festif Portage des repas
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B.A.F.A
  Tu veux passer ton B.A.F.A et être animateur ?

Le C.C.A.S de Blacé peut t’aider !

  Pour être animateur au sein des accueils de loisirs, il 
faut avoir 17 ans et suivre la formation qui délivre le 
Brevet d’Aptitudes à la Fonction d’Animateur. Cette 
formation, qui apporte des garanties pédagogiques 
et de sécurité aux enfants et aux familles, représente 
un coût non négligeable pour les lycéens et les 
étudiants, estimé aux alentours de 800 €. 
  Directement impliqué dans le développement de la 
qualité de l’encadrement des accueils de loisirs, le 
C.C.A.S, Centre Communal d’Action Sociale, de 
Blacé peut t’accorder une aide au financement du 
BAFA. 

Les critères ? 
- Avoir plus de 17 ans 
- Habiter Blacé 
- Et surtout être motivé(e)
Témoignage
« J’ai pu en bénéficier, faire mon stage pratique au 
centre de loisirs de l’Association des Familles de Blacé 
et travailler en tant qu’animatrice pendant les vacances 
au cours de mes études…» Claudine, jeune Blacéenne.
D’autres aides au financement du BAFA sont 
accordées : 
- L’aide de la CAF du Rhône qui est accessible à tous, 
-  Le financement spécifique de la Région Auvergne 

Rhône-Alpes, attribué aux jeunes, engagés sur une 
mission bénévole ou volontaire, grâce au dispositif 
Pass‘région www.jeunes.auvergnerhonealpes.fr 

Si tu es motivé(e), prends contact avec le C.C.A.S pour 
toutes les informations nécessaires.

RANDONNÉE PÉDESTRE 
«17E BALADE AUTOMNALE»
  Et nous avions repris les mêmes éléments que 
l’année précédente, c’est-à-dire : presque mille 
marcheurs, du soleil à revendre, une équipe de 
bénévoles motivée, quelques randonneurs râleurs, 
mais une grande majorité satisfaite.

Mais aussi : 
-  Une salade de pommes de terre, préparée dès 

le samedi par une vingtaine de bénévoles : une 
organisation rôdée, une ambiance bon enfant...

-  Des prêts de locaux, de matériel, terrains, la fourniture 
d’eau de source, qui font que nous remercions 
les familles MATRAY, SANLAVILLE, LAPLANCHE 
CANARD, MERLE et LEFORT.

  Cette « rando » 2018 affichait ses 17 ans de durée ! 
Beaucoup d’anecdotes, de fous rires, beaucoup de 
stress, des coups de gueule, « des coups–fourrés » 
(certains reconnaîtront ce dont à quoi il est fait 
allusion), mais en toute honnêteté, beaucoup de 
plaisir à vivre ce moment sympa !

  La « rando », c’est l’histoire d’une équipe de bénévoles, 
de gens de bonne volonté, de randonneurs agréables 
ou désagréables !! Bref, c’est « une affaire à continuer ».

Pratique 
Mairie de Blacé
04 74 67 53 95

Agenda
29 septembre 2019  Randonnée
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LES CONTES DE NOËL
Quels que soient l’âge et les goûts de chacun, la vie 
comporte des rites qu’il ne faut, en aucun cas, oublier !
Il en va des Contes de Noël comme de la Galette des 
Rois ou du Feu d’Artifice du 14 Juillet !
Nous avons donc sacrifié à la coutume en accueillant 
enfants et parents à la Bibliothèque, très bien décorée 
pour la circonstance. 
Le jeu de l’oie de Noël, que nous avons adopté depuis 
quelques années, a rassemblé, comme d’habitude, un 
grand nombre de bambins impatients. 

C’est à qui lèvera le doigt le plus haut pour être invité 
à lancer le gros dé en mousse, ou pour compter les 
cases et avancer le petit sapin... avec parfois du mal à 
s’y retrouver !
Heureusement qu’il y a les parents pour écouter nos 
histoires !

Agenda
Trois permanences par semaine :
 Mercredi : 9h30 / 11 h 30
 Vendredi : 16 h 30 / 18 h 30
 Samedi : 9 h 30 / 11 h 30

Bibliothèque Municipale
LA BIBLIOTHÈQUE C’EST : 
-  3800 ouvrages pour les enfants, et 2400 pour les 

adultes,
-  Un abonnement annuel de 10€ pour les habitants de 

Blacé et 12 € pour les autres communes,
- Gratuit pour les enfants et les ados jusqu’à 16 ans, 
- Un prêt de 4 livres par personne pour un mois.
 Ce sont aussi :

-  Trois achats de livres par an, grâce à la subvention 
communale,

- Une soirée « contes » un peu avant Noël,
-  Des expositions prêtées par la BDP (Bibliothèque De 

Prêts) ou créées par les bénévoles,
-  Un voyage organisé par an pendant un week-end et 

ouvert à tous.
 De plus, une grande nouveauté : la E-Médiathèque.

Avec votre abonnement vous pourrez vous créer un 
compte gratuitement, sur lequel vous pourrez :
- Écouter de la musique jusqu’à 2,5 millions de titres,
- Vous former en langues étrangères,
- Regarder un concert,
- Regarder un film (jusqu’à 4 films au choix, par mois),
-  Lire un livre numériquement (sur ordinateur, liseuse, 

tablette, téléphone…)
- Et encore, bien d’autres activités à découvrir…

  En 2018, la bibliothèque municipale, située nous 
le rappelons, au second étage de la mairie, a subi 
un réaménagement réalisé par les bénévoles, en 
compagnie de deux stagiaires, Morgane et Lola, ainsi 
que Jean-Marc, notre agent communal. 

 Cette année 2018 a été riche en évènements : 
-  Avec l’annuelle soirée « Contes de Noël », ont eu lieu :  

une matinée spectacle pour les enfants « Vénus au 
pays de Miro », la semaine littéraire, et, en fin d’année 
un très beau film documentaire « Makala ». Tous ces 
évènements sont décrits ci-après.
  Sans oublier le 12e voyage de 2 jours dans le Jura en 
juin 2018. Soulignons que depuis 2006, les voyages 
de la Bibliothèque ont emmené de nombreux 
participants à la découverte des richesses, tant 
patrimoniales que littéraires, de nombreuses régions, 
telles la Bourgogne, le Queyras, le Luberon, l’Ardèche, 
l’Auvergne, la Haute Loire, l’Yonne, le Morvan, le 
Berry, l’Alsace, le Vercors…
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LA CABANE À LIVRES
Nouveauté 2019 !
Installée entre deux bancs, dans l’espace près de la 
mairie, par sa couleur rouge, elle ne peut pas passer 
inaperçue. 
Le système est très simple, chacun prend le ou les 
livre(s) qui lui plaî(sen)t, le(s) ramène(nt) ou le(s) garde(nt), 
et s’il le souhaite en dépose un autre ou d’autres. Nous 
espérons, qu’elle permettra, durant les après-midi ou 
soirées d’été, à des visiteurs de s’adonner au plaisir 
de la lecture.

Nous renouvelons 
nos remerciements 
à Laurent Depay 
pour la fabrication 
de cette superbe 
cabane ! 

12E VOYAGE : LE JURA 2 ET 3 JUIN 2018 

  Notre périple s’est limité au sud-est du massif, plus 
précisément le HAUT-JURA. Comme d’aucuns 
prétendent que l’hiver s’y attarde parfois, nous avions 
choisi le premier week-end de juin. Il faisait beau lorsque 
nous nous sommes arrêtés, pour le petit-déjeuner, au 
COL de la FAUCILLE, l’un des principaux passages 
de la chaîne. Nous avions, lors du repérage, donné 
rendez-vous au MONT-BLANC  mais ce seigneur ne se 
montre qu’en fin de journée lorsque le soleil couchant 
l’enflamme. Dommage !             
  Nous reprenons la route qui nous conduit à LAJOUX, 
au cœur du PARC du HAUT-JURA créé en 1986 et qui 
regroupe 122 communes. La MAISON du Parc, ouverte 
en 2006 est un outil pédagogique de grande valeur pour 
accéder à la riche nature jurassienne, à la spécificité des 
savoir-faire ancestraux. Au rez-de-chaussée, une vidéo 
« à regarder les yeux fermés » invite à identifier les cris 
des animaux, les bruits des éléments. C’est un exercice 
bénéfique pour les enfants mais aussi pour les adultes 
dont l’attention est parfois fluctuante ! L’étage présente 
toutes sortes de techniques ludiques qui racontent la 
flore, la faune mais aussi le passé artisanal, de même 
que le potentiel du Jura d’aujourd’hui fort prometteur. 
C’est un lieu à fréquenter pendant les vacances avec 
ses petits-enfants auxquels les bornes interactives 
apporteront beaucoup de connaissances. 
  Héritage d’un passé où les habitations en bois brûlaient 
facilement, un grenier-fort datant du 18e siècle témoigne 
des difficultés auxquelles étaient confrontés les paysans 
pour protéger du feu ce qu’ils avaient de plus précieux : 
actes notariés, comptes, argent, bijoux, superficies des 

terres, résultats des récoltes, tableaux des vêlages. 
Trois couches de tavaillons, trois portes successives 
étaient autant de gages de sécurité. Les serrures et les 
clés, véritables œuvres d’art, impressionnent. Le Jura-
Sud en compte encore 190, la plupart en très mauvais 
état. Celui de Lajoux reçoit beaucoup de visiteurs.
  Au sortir de cette visite, nous gagnons le village de 
PREMANON où une salle hors-sac de l’Espace des 
Mondes Polaires nous est réservée. Ce bâtiment tout 
blanc, ouvert au public en février 2017, a succédé 
au premier musée voulu par Paul-Emile VICTOR en 
1989. L’explorateur, débarqué du « Pourquoi pas ? »  
du Commandant CHARCOT pour entreprendre, à  
27 ans, sa première traversée du Groenland, a souhaité 
rendre hommage à son Jura natal. Son fils aîné, Jean-
Christophe, désireux de mettre en valeur l’œuvre du 
pionnier a conçu cette bâtisse en forme de glacier où l’on 
voit des paysages polaires, des animaux naturalisés. Les 
techniques les plus abouties, permettent aux visiteurs 
de comprendre l’évolution du climat. Nous avons la 
chance d’avoir, pour guide, l’actuel directeur du musée, 
Stéphane NIVEAU qui a partagé les aventures de la 
famille VICTOR. Intarissable et passionnant, il nous a fait 
vivre la folie de PEV, comme on appelait le savant. Nous 
avons compris le rôle fondamental des pôles dans la 
régulation climatique et, à l’heure où les glaciers de 
l’Antarctique comme ceux de l’Arctique s’effondrent, où 
les ours de l’Alaska ne savent plus comment se nourrir, 
nous avons perçu l’urgence de la prise en compte de 
ces bouleversements.

Le groupe
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  La seconde journée nous conduit vers d’autres 
paysages, tout-à-fait caractéristiques du relief 
jurassien.
  Qu’on les nomme reculée, bout du monde ou même 
cirque (pour les plus vastes), ces sites grandioses 
méritent une visite ! Nous nous rendons à la plus 
célèbre, la reculée de Baume-les-Messieurs. Chemin 
faisant, nous nous arrêtons au Belvédère de Fontenu 
qui domine le lac Chalain, lové en contrebas. La vue 
est superbe et nous profitons de l’amabilité d’un 
estivant pour immortaliser ce joyeux moment.
  Nous voici à Baume, village classé parmi les plus 
beaux de France, site exceptionnel dû à la rencontre 
de trois vallées creusées par l’érosion glaciaire et 
fluviale. De hautes falaises calcaires enserrent la 
reculée où coule la Seille que nous longeons jusqu’au 
fond pour admirer la superbe Cascade des Tufs. 
L’eau jaillit des vasques successives constituées 
par des dépôts calcaires accrochés aux rochers et 
rebondit en bouquets scintillants dans le soleil du 
matin. Quel beau spectacle !

  Nous montons à l’assaut de CHÂTEAU-CHALON 
perché sur son escarpement altier d’où il surveille 
les pentes couvertes de vignes dont la réputation 
n’est plus à faire ! Ce petit village médiéval, propriété 
des Comtes de Chalon conserve peu de vestiges 
de l’Abbaye des Bénédictines fondée au VIIe siècle 
et quelques pierres du château. Il cumule les 
distinctions : classé « plus beau village de France », 
« Cité de caractère » et plus récemment, « paysage 
viticole » mais c’est sans aucun doute le mystère 
qui entoure le vin produit sur ses terres et celles 
des villages voisins qui lui vaut une telle renommée ! 
Le savagnin, cépage dont on ignore la provenance 
exacte, la complexité de la vinification, l’étrangeté 
de son goût, de sa couleur et jusqu’à « la queue de 
paon » qui exprime si bien la sensation en bouche 
entretiennent la réputation de ce « vin en or massif » 
dont s’enorgueillissent les producteurs de vin jaune. 
De belles demeures vigneronnes jalonnent les rues 
de Château-Chalon et l’on dit que, dans les caves 
discrètes, dorment les fameux « clavelins », bouteilles 
spéciales de 62 cL. L’A.O.C. qui peut être attribuée 
aussi aux vignobles de Domblans, Névy-sur-Seille 
et Ménétru-le-Vignoble n’est accordée qu’aux vins 

jaunes et après un examen attentif des grappes par 
un jury intraitable. Décidément, les Castel chalonnais 
ne manquent pas d’atouts !
  Encore éblouis par ces beaux paysages, nous 
prenons la route du retour à destination de MOIRANS 
où nous allons visiter une exposition permanente 
de jouets. Nous longeons le lac de VOUGLANS, 3e 
lac-barrage après Serre-Ponçon dans les Hautes-
Alpes et Sainte-Croix sur le Verdon. Voulu par EDF et 
construit entre 1964 et 1968, il assure une production 
de 300 M de kWh. 

  Quiconque ne se souviendrait pas de son enfance 
aurait tôt fait de la retrouver en franchissant la porte 
de l’immense logo jaune et bleu construit en 1989 et 
développé en 2012. Le Musée du Jeu, le premier de 
France et l’un des plus importants d’Europe est riche 
d’une collection de 17 000 jouets représentant 5 000 
ans d’histoire de la plus Haute Antiquité à nos jours.

  L’exposition, régulièrement renouvelée présente  
3 000 jouets d’hier et d’aujourd’hui. Chacun peut 
y reconnaître les jouets de son enfance, la plupart 
en bois et c’est très émouvant. Tout à coup, un 
pan de la vie de chacun lui saute au visage. Pour 
les plus jeunes d’entre nous, s’ajoutent les jouets en 
plastique avec leurs couleurs éclatantes, fabriqués 
parfois très loin du Jura. Ce bâtiment très coloré 
est la vitrine de l’industrie jurassienne du bois, bien 
implantée à Moirans et désireuse de s’y maintenir 
malgré la forte concurrence. Le lycée professionnel 
de l’Art du Bois offre d’importantes options et les 
jeunes lycéens créent les jouets de demain. De quoi 
faire rêver encore longtemps des générations de 
petits et même de grands enfants !

Belle cascade

A l’amitié !

Musée des jouets
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LES SPECTACLES, LES ANIMATIONS, LES RENCONTRES 
DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE BLACÉ
Semaine littéraire
  Lors de la Semaine Littéraire 2018 (du 3 au  
9 mars), placée sous l’égide de la Médiathèque 
Pierre Mendès-France et la Direction des Affaires 
Culturelles de Villefranche, la « Cie Debout sur le Toit » 
a proposé l’aventure à l’ensemble des communes de 
l’Agglomération Villefranche-Beaujolais-Saône.
  Pour ce faire, elle a invité les différentes bibliothèques 
et musées du territoire à créer un partenariat généreux 
et complice afin d’offrir à tous les publics, jeunes et 
plus âgés, un instant littéraire privilégié.
  La bibliothèque municipale de Blacé a tout de suite 
adhéré au projet. Et le Jeudi 8 mars à 19h30 à la salle 
des fêtes, une quarantaine de personnes sont venues 
écouter Emmanuelle Della Schiava de la « Cie Debout 
sur le Toit » dans une lecture à voix haute : Le Nez au 
vent, d’après « Une vie à coucher dehors » de Sylvain 
TESSON : nouvelles fraîches et ébouriffantes cueillies 
aux quatre coins du monde, un voyage fantaisiste et 
déraisonnable pour éternels écouteurs d’histoires.
  L’après-midi du 8 mars, les élèves de CM1-CM2 ont 
découvert et apprécié le conte « Les Derniers géants », 
de François Place (Casterman, 1992) : présentation 
d’une collection de dessins fabuleux, suivie d’une 
discussion philosophique sur la curiosité, les 
différences et le respect d’autrui. Les enfants ont, par 
des questions pertinentes, échangé avec Emmanuelle 
Della Schiava.
   Une belle expérience autour d’un conte magnifique.
Ces livres sont disponibles à la bibliothèque municipale.

Spectacle « Vénus au pays de Miró »
  La salle des fêtes de Blacé n’était pas assez grande 
ce 26 octobre 2018 à 10h pour le spectacle « Vénus 
au Pays de Miró » présenté par la compagnie « Petit 
théâtre Pilat » de Lupé (42).
  Ce spectacle gratuit, proposé par la bibliothèque 
de Blacé dans le cadre d’un partenariat avec la 
médiathèque du Rhône et subventionné par le 
Département, s’adressait aux petits et aux grands. A 
cette occasion, assistantes maternelles et Centre de 
Loisirs des alentours de Blacé ont été invités.

  Le spectacle mettait en scène deux personnages 
insolites, partis à la découverte du ciel et de la mer.

  Ils se découvrent, se bousculent et s’enchantent dans 
un périple drôle et surréaliste. Leur regard entraîne le 
spectateur au pays de Miró où les sons, les lettres et 
les couleurs jouent et brillent comme des étoiles. « Je 
cherche à inventer la couleur et la forme de mes rêves » 
Joan MIRÓ

Film « Makala »
  En novembre 2018, 
à la salle des fêtes, la 
bibliothèque de Blacé 
a participé au Mois du 
Film Documentaire en 
organisant la projection 
du film « Makala » 
d’Emmanuel Gras. 
Ensuite les spectateurs 
ont pu, par vidéo, 
discuter et partager 
leur ressenti avec le 
réalisateur. Ce film a reçu 
en 2017 le Grand Prix de 
la Semaine de la Critique, au Festival de Cannes.

  Résumé du film : Au Congo, un jeune villageois, espère 
offrir un avenir meilleur à sa famille. Il n’a comme 
ressources que ses bras et une volonté tenace pour 
affronter les difficultés dans le monde de la brousse 
environnante. Parti sur des routes dangereuses 
et épuisantes pour vendre le fruit de son travail, il 
découvrira la valeur de son effort et le prix de ses rêves. 

  Le mois du film documentaire, organisé par 
l’association « Images en Bibliothèques », réunit près 
de 2 500 lieux culturels, sociaux et éducatifs, en 
France et dans le monde. 1 500 films documentaires 
sont diffusés au mois de novembre offrant la possibilité 
de découvrir une grande diversité d’œuvres à travers 
des programmes originaux et éclectiques !
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École maternelle
Les élèves de l’école maternelle se sont 

pleinement investis dans une année 2017 / 2018 
remplie de projets.

  Année sportive avec, à nouveau, l’engagement 
des élèves dans les rencontres USEP avec les 
classes maternelles des communes voisines. Jeux 
coopératifs et une nouveauté rencontre véhicules 
(vélos, trottinettes et autres engins roulants).
  Cette année encore nous avons partagé un moment 
au théâtre de Beaujeu dans le cadre d’une « rencontre 
en chansons » avec l’école maternelle de Beaujeu et 
la classe de PS-MS de Taponas. La « caravane de 
Pépin » est venue s’installer dans notre cour d’école 
pour un spectacle musical proposé par l’Auditorium 
de Villefranche. Les élèves ont à nouveau, à leur 
manière, participé à la Folle Brocante du Sou des 
Ecoles en fabriquant des décorations.
  Les élèves de PS-MS (Petite section – Moyenne 
section) ont assisté à un spectacle à Saint-Lager 
avec leurs correspondants, puis nous les avons reçus 
à Blacé pour une rencontre « jeux mathématiques » 
organisée sur la journée avec le moment phare… le 
pique-nique !
  Les élèves de MS-GS sont partis découvrir le château 
de Montmelas. 
  Nous sommes tous allés visiter, en juin, la chèvrerie 
de Claveisolles ; les élèves ont pu traire une chèvre et 
goûter le lait, fabriquer du fromage puis le déguster 
avec de la brioche et de la confiture maison… 

  Les élèves ont présenté, fin juin, des danses et 
quelques chants à leurs parents, fruits d’un travail 
mené tout au long de l’année. 

  La dernière matinée de 
classe en juillet s’est 
voulue festive, avec 
l’appui de parents, 
nous avons pu 
organiser des petits 
jeux de kermesse. 

  Pour clore cette année 
2018, les élèves ont 
assisté à un spectacle 
de Noël « Nicolas le 
Chocolat ». Le goûter 
de Noël, confectionné 
par les élèves, nous 
a permis de terminer 
cette année sur une 
note festive autour de 
chants.

Visite Montmelas

Pratique 
Mairie de Blacé
www.mairie-blace.fr

Solimut
La mutuelle intercommunale totalise, après l’entrée de Saint-Julien, 11 communes.

Elle compte 356 adhésions dont 37 pour Blacé*.
  Au cours de l’année 2018 :

-  309 personnes ont été reçues au cours de 92 
permanences,

-  Il y a eu 3 réunions publiques dont 1 à Blacé le 13 
juillet 2018.
  Outre les adhésions, s’ajoutent, dans le cadre de la 
prévention, des ateliers : 

- Alimentation
- Sommeil 
-  D’informations : « mémoire », « bien-être », mémoire 

« Activ-Méninges ».
Ont eu lieu également, une animation pour le téléthon 
2018 et une démonstration d’un défibrillateur par un 
sapeur-pompier et un conseiller SOLIMUT.

  IMPORTANT : 
L’Hôpital Nord Ouest a accepté de signer la convention 
avec la mutuelle, de ce fait le tiers-payant est effectif 

depuis le 1er janvier 2019. Des permanences en 2019 
sont prévues à Blacé. Des permanences sont aussi 
prévues dans les autres communes (voir le tableau sur le 
site de la mairie de Blacé).

Détail des adhésions pour Blacé  
depuis le début de l’offre communale

Année Adhésions Bénéficiaires
2017 18 34
2018 12 19
2019 1 1
TOTAL 31 54

Agenda
1er avril / 3 juin / 2 septembre
7 octobre / 2 décembre 
  Permanences 2019 
en mairie de Blacé
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École élémentaire
Durant l’année scolaire 2017-2018, nous avons participé à des rencontres sportives avec les écoles de 

Vaux en Beaujolais, de Saint-Etienne-la-Varenne, de Saint-Julien, de Salles-Arbuissonnas et du Perréon. 

Ces rencontres étaient très variées : cross, hockey, 
acrosport et randonnée. 
  Au mois de Mars, nos œuvres artistiques ont été affichées 
dans le village lors de la Grande Lessive. Le thème était  
« Pierres à images et pierres à imaginer ».

  Au mois de mai, l’ensemble 
de l’école est partie 3 jours 
en classe transplantée à 
la découverte des volcans 
d’Auvergne. Nous avons 
mené des observations 
scientifiques lors de la visite 
du cratère de Lemptégy. 
Nos guides nous emmenés 
à travers des légendes à 
l’occasion d’une randonnée 
autour du lac Pavin. Nous 
avons pu observer des 
chamois grâce à des jumelles 
dans la vallée de Chaudefour. 
Le séjour s’est clôturé par une 
journée complète à Vulcania.

  Cette classe verte, en plus de nous apporter des 
connaissances sur les volcans, a permis au plus 
petits d’acquérir de l’autonomie dans les gestes du 
quotidien.

  Tout au long de l’année scolaire, Marie, notre 
intervenante en musique, du conservatoire de 
Villefranche, nous a fait travailler sur le thème de 
l’écologie. Nous avons appris des chansons sur ce 
thème et nous avons fabriqué des instruments de 
musique à partir d’objets de récupération. Ce projet 
s’est terminé par l’enregistrement de notre CD intitulé 
« Ecolo’zik ».

Au centre d’hébergement

Vallée de Chaudefour

Cratère de Lemptégy

Vulcania

Lac Pavin
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LE MOT DE L’AMICALE 
  Nous remercions, comme chaque année, l’ensemble 
des habitants de Blacé, Salles-Arbuissonnas, Saint-
Julien et Montmelas de l’accueil et la générosité que 
vous nous réservez lors de la tournée des calendriers. 
Nous tenons à préciser que l’intégralité des sommes 
récoltées est versée dans la Caisse de l’Amicale qui 
gère les activités sociales, sportives et de loisirs.

  Au cours de l’année 2018, plusieurs manifestations 
ont été organisées par l’Amicale : la Sainte-Barbe, 
matinées Boudin Boulettes, le concours de pétanque 
et l’arbre de Noël.

  A noter côté manifestations, notre concours de 
pétanque en triplette, doté des challenges Nicolas 
Desmures et Didier Danguin.

Le Président

Agenda
Vendredi 2 août  Concours de pétanque en triplette

Sapeurs-pompiers
Le casernement de Blacé couvre en premier appel les secteurs de Blacé, Salles-Arbuissonnas, 

Saint-Julien, Montmelas, ainsi que la partie « bourg » d’Arnas.

  L’activité opérationnelle a encore connu une 
augmentation sur l’année 2018 avec 496 sorties 
d’engins (soit plus de 20% d’interventions 
supplémentaires par rapport à 2017). Les motifs des 
sorties sont : le secours à personnes, les accidents 
de la route, les feux et les interventions diverses.
  Le casernement est composé de 28 Sapeurs-
Pompiers Volontaires (SPV) : 
- 1 Officier supérieur 
- 1 Officier 
- 14 Sous-officiers 
- 7 Caporaux 
- 3 Hommes du rang 
- 2 Infirmiers

  Après bien des années de patience et des 
rebondissements, le casernement de Blacé est 
heureux d’avoir pris possession de la nouvelle caserne 
fin 2017. Plus grand, plus fonctionnel ce nouvel outil 
nous permet de mieux servir la population, et ce, 
dans des conditions optimum.

  Cette année, nous accueillons deux nouveaux 
Sapeurs-Pompiers dans nos rangs. Il s’agit du 
caporal-Chef Thomas GERBET et le Sapeur Estelle 
DESMONCEAUX.

  Si vous êtes intéressé pour devenir Sapeur-Pompier 
volontaire, nous sommes à votre disposition pour 
répondre à toutes vos questions.

Le Chef de Centre
Agenda
Chaque vendredi soir / 19h30  Renseignements pour devenir Sapeur- Pompier
Caserne de Blacé
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Jeunes sapeurs-pompiers
Comme vous le savez, notre section de jeunes Sapeurs-Pompiers fonctionne sur le calendrier 

de l’année scolaire.

  Ainsi sur l’année 2017-2018 nous avons intégré une 
nouvelle vague de jeunes suite à la campagne de 
recrutement menée en 2017. Cinq nouveaux jeunes 
nous ont rejoint : Li Pheng MAIRE, Hugo CHEVALIER, 
Séréna FROMENT, Thomas DURNERIN, Félicia 
GIVET
  Nous encadrons actuellement 11 jeunes Sapeurs-
Pompiers au sein de notre nouvelle caserne. 
L’accueil se fait dans de très bonnes conditions 
grâce à cette infrastructure adaptée à notre projet : 
lieu de manœuvre, locaux dédiés, des vestiaires filles/
garçons, deux salles de cours avec des moyens de 
vidéo projection, etc.
  Au cours de la saison 2017-2018 nous avons 
réalisé environ : 
- 60 heures de cours théoriques et pratiques, 
- 54 heures d’activités sportives.
  En outre, ces jeunes toujours encadrés par les 
Sapeurs-Pompiers volontaires de notre secteur, ont 
pu s’illustrer lors de 6 rencontres sportives au niveau 
départemental.
  Enfin, les jeunes Sapeurs-Pompiers s’engagent 
également à participer aux défilés des différentes 
commémorations :

   - 11 novembre 2017 
- 24 février 2018 - Sainte-Barbe  
(Fête patronale des Sapeurs-Pompiers) 
- 8 mai 2018 
- 14 juillet 2018 
- 11 novembre 2018

  Pour la saison 2018-2019, les 11 jeunes ont réaffirmé 
leur engagement pour cette nouvelle année qui se 
clôturera pour 4 d’entre eux par les épreuves du 
brevet national des jeunes Sapeurs-Pompiers. 
L’obtention de ce diplôme, reconnu au niveau 
national, permet l’allègement des formations à suivre 
en cas de poursuite de l’engagement du jeune en 
tant que Sapeur-Pompier. 

  Nous lançons, dès à présent, une campagne de 
recrutement pour les jeunes de 11 à 12 ans de notre 
secteur. Une communication sera diffusée dans les 
écoles et les mairies afin d’accueillir de nouveaux 
jeunes à la rentrée prochaine. Les cours et activités 
sportives ont lieu pendant la période scolaire : les 
mercredis de 18h à 20h et samedi de 9h30 à 11h30.

  Les candidatures sont à adresser au Casernement 
de Blacé – 215 route d’Arnas – 69460 BLACE.

  Nous profitons du bulletin municipal pour remercier 
tous nos soutiens sans qui cette section ne pourrait 
fonctionner : l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de 
Blacé, les communes de Blacé, Salles-Arbuissonnas, 
Saint-Julien, Montmelas, Arnas, de Département, 
de Service Départemental Métropolitain d’Incendie 
et de Secours (SDMIS) ainsi que de l’Association 
Départementale et de la Métropole de Lyon des 
Jeunes Sapeurs-Pompiers (ADMJSP).

Pratique 
Florent Petrozzi  Président
06 64 38 16 90 ou 06 98 77 46 55
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Portrait Jean-Patrice Etheve
Jean-Patrice Etheve (dit Papip) vous vous rappelez ?

  Nous vous l’avions présenté, sur le bulletin municipal 
2018 en tant qu’artiste, musicien, colocataire de « La 
Maison des Artistes » située impasse du Bief à Blacé.
  Cette année, Jean-Patrice, très fortement attaché 
à défendre la cause animale, avait décidé de faire 
un périple à vélo de 1 600 kilomètres en partant de 
Bonneville pour rallier la ville de Zagreb, en Croatie.
  Sa passion pour la cause animale, naît en 2015 de 
sa rencontre avec Martine, bénévole au sein d’une 
association de défense des animaux. Cette rencontre 
marquera un tournant dans sa vie d’homme, puisqu’il 
prend conscience de la condition animale et du fait 
que les animaux, qui ne sont pas des objets, méritent 
d’être traités dignement. La lente agonie de l’orque 
Tilikum, qui s’est laissé mourir dans la piscine où 
il était enfermé, renforcera encore sa volonté de 
défendre cette cause à sa façon.

  Cette année encore ce périple avait un double objectif 
au service de la cause animale : sensibiliser le plus 
de personnes possible, tout au long du chemin qui 
le mènerait de Bonneville à Zagreb, à la condition 
animale et au manque de respect dont nous faisons 
généralement preuve à leur égard, et prouver, dans le 
même esprit, que l’on peut se passer de consommer 
de la viande en la remplaçant par des protéines 
végétales, y compris pendant un effort physique 
durable.

  Double pari réussi puisqu’il a parcouru 2 340 km 
au lieu de 1 600, sans consommer de viande, et 
qu’il a, à travers la Suisse, le sud de l’Allemagne, 
l’Autriche, la Slovénie et la Croatie rencontré des 
gens formidables comme l’afghan Parvez Shahab, la 
mamie suisse-allemande, la chaleur du regard des 
Slovènes, la serviabilité des Italiens et j’en passe,  
trouvé suffisamment d’humanité pour partager ses 
convictions et sensibiliser ces personnes à ce qui lui 
tient tant à cœur : la cause animale.

  Merci Papip, pour cette exemplarité, qu’elle puisse 
inspirer le plus grand nombre, pour générer des 
lendemains meilleurs pour nos compagnons et amis 
les animaux.

Jean-Patrice Etheve
vers le début

Arrivée en Autriche
à 3h du matin

Bivouac 
au-dessus du lac



 V
ie

 L
oc

al
e

Vivre à Blacé 25

Etat Civil 2018
NAISSANCES 
  SANDRIN Lucas  .....................................................13 janvier à Gleizé
  BUDNER Nathan ........................................................1 février à Arnas
  HAYOT SINIC Shana Aïvy  ........................................ 10 février à Gleizé
  METRAS Elias .......................................................... 19 février à Gleizé
  PROTHERY Léonie ....................................................... 3 avril à Gleizé
  ESCALIER Steven, Bruno ............................................. 25 mai à Arnas
  RAMON Lou, Viviane .......................................................1 juin à Arnas
  TERRIER Sansa, Estrella  ................................................1 juin à Arnas
  NESME Loïs, André, Daniel .......................................... 5 juillet à Arnas
  CREGNIOT Ethan, Dervil, Pierre, Norbert ...................14 juillet à Gleizé
  FERNANDEZ Emma, Noémie  .....................................14 août à Gleizé
  MASSARDIER Aubin .........................................18 septembre à Gleizé
  FRAY Achille ......................................................26 septembre à Gleizé
  COLLIGNON Giulia, Kate, Lyse .........................  20 novembre à Gleizé

MARIAGES 
  CHAVE Emmanuelle Patricia et DUBREUIL Didier .......................................................... 17 mai 
 MOURROZ Laura Claire et BRULAS Anthony René ........................................................ 26 mai 
 PASCAL Séverine Aurélie Odile Olivia Marie-Reine Elise et CIDAVI Fabien ........................ 2 juin 
 MAZERIN Muriel et LAURENT Ludovic ......................................................................... 21 juillet 
 MONNET Stéphanie, Odette, Michèle et SCHLEGEL Matthieu, Pierre, Camille ...... 1 septembre 
 COMBE Sandrine et BUSSAT David ...........................................................................6 octobre 
 TUZZOLINO Patricia, Thérèse, Emilie et VAPILLON Patrick Jean .......................... 24 novembre 
 DUVIERRE Aurélie et CHAMPION Thibault, François .............................................. 8 décembre 

DÉCÈS 
  GRAVIER Jeannine Marie veuve MORIN ......................1 janvier à Blacé
 COCHARD Jeanine Joséphine Andrée veuve TALAMINI ..  14 janvier à Blacé 
 MARCELLE Louis......................................................30 janvier à Blacé 
 DUCOTÉ Marcel.......................................................... 8 février à Blacé 
 POLLET Lucien .........................................................2 mars à Beaujeu
 GAUTHIER Elise veuve DUPERRAY ........................31 mars à Beaujeu
 QUILICI Marie Angèle veuve PIERRE ...........................31 mars à Blacé 
 GODARD Marguerite Odette divorcée CLAIR ...............10 avril à Gleizé
 BERTHIER Daniel Henri Marie ......................................19 avril à Gleizé
 CARRICHON Andrée, Marguerite veuve DESIGAUD .... 14 mai à Gleizé
 PERRASSE Marie, Jeanne veuve POUCHOL .................. 9 juin à Blacé  
 CADILLAT Danielle Marie divorcée BEROUJON............. 26 juin à Blacé  
 LAPLANCHE Jean-Louis, Claude, Etienne ................. 26 juin à Trévoux
 SORO Mercedés veuve HERNANDEZ ........................... 1 juillet à Blacé  
 ROCHE Suzanne, Paulette veuve CHARNAY ................ 2 juillet à Blacé  
 DESPRÉ Marcelle veuve PAIRE ................................... 11 juillet à Blacé  
 BAUDIN Yves Alfred .................................................... 19 juillet à Blacé 
 PETIT Christiane Jeanne Louise divorcée MONTERNOT .. 27 juillet à Gleizé
 FRIPIER Françoise Michelle Yvonne ...............................4 août à Blacé
 DUGOUJARD Yvonne ................................................... 5 août à Blacé
 CHAMARD Jacqueline Marie Louise veuve CARTILLIER .. 16 août à Blacé
 BEROUJON Germaine, Louise veuve LARGE .............22 août à Gleizé
 THOLIN Anne-Marie, Jeanne, Victorine veuve DEGOTTEX ....22 août à Trévoux
 CHIRAT Christiane Jeanne ...................................2 septembre à Blacé
 VERMOREL Jean Auguste ...................................7 septembre à Blacé 
 PIROCHE Françoise épouse BRUNETIERE ...........  27 octobre à Arnas
 LANDRAGIN Marie-Louise épouse JOURDAN ..... 1 novembre à Gleizé  
 GARDON Alain, Claude, Jean, Marie, Joseph ....24 novembre à Beaujeu
 POITRASSON Pierre ............................................  9 décembre à Blacé 
 BOURLOUX Thérèse veuve JACQUETON ...........17 décembre à Blacé 
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LES BRÈVES DU TERRITOIRE
L’Agglo gère de nombreux services de la vie quotidienne pour les habitants des communes qui la composent.

URBANISME
  Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal et 
Habitat (PLUiH), document stratégique pour 
les 10 à 15 prochaines années, est en cours 
d’élaboration. Il traduit l’expression du projet politique 
d’aménagement et de développement du territoire. 
C’est aussi un outil réglementaire qui définit l’usage 
des sols. En cela, il accompagne la production 
de logements. Trois axes conduisent la réflexion 
des élus dans leur vision prospective du territoire : 
-  Conforter l’agglomération Villefranche Beaujolais 

Saône comme pôle structurant et assurer son 
rayonnement au nord de la région

  -  Aménager un territoire accueillant, équilibré et 
complémentaire entre espace urbain et rural dans un 
cadre de vie de qualité

  - Développer le territoire durablement
  Sa déclinaison sous forme de Plan Local de l’Habitat 
pour la période 2019-2024 visera à maintenir un 
niveau de production de logements suffisant et à 
diversifier l’offre de logements pour garantir l’équilibre 
social du territoire.

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE
TERRITORIAL (PCAET)
  L’adoption de ce PCAET en mai dernier engage l’Agglo 
à contribuer, dans le cadre de ses compétences, 
à la transition énergétique autour d’un programme 
de 20 actions (performance énergétique, énergies 
renouvelables, mobilité durable…).

TOURISME
  Label pays d’Art et d’Histoire  
La ville de Villefranche-sur-Saône, la Communauté 
d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées sont engagées, depuis 2016, dans une 
candidature commune et unique à l’obtention 
du label « Pays d’art et d’histoire», à l’échelle de  
51 communes. Le dossier de candidature sera 
soumis au Conseil National des Villes et Pays d’art 
et d’histoire début 2019. Les parcours patrimoniaux 
organisés lors des Journées Européennes du 
Patrimoine sont l’une des illustations de cette 
démarche d’animation du territoire. 

  Nouveau parcours touristique à Vaux-en Beaujolais 
Des silhouettes propres à l’univers de l’illustrateur Albert 
Dubout et le petit théâtre récemment rénové animent 
un parcours sympathique de plus d’un kilomètre… 
En collaboration avec l’office de tourisme et la 
commune, ce projet a été financé par l’Agglo. L’Agglo, 
les offices de tourisme et les deux intercommunalités 
du Beaujolais ont collaboré et créé un office de 
tourisme unique couvrant un territoire allant des 
Pierres Dorées au Haut Beaujolais. Cette nouvelle 
structure associative devrait poursuivre l’activité des 
Offices de tourisme actuels dès le 1er janvier 2019.

Parcours des silhouettes à Clochemerle
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CULTURE
  Festival des Nouvelles Voix  
Depuis sa création, l’Agglo soutient le Festival des 
Nouvelles Voix en octroyant au théâtre de Villefranche 
(l’organisateur) une subvention de 120 000 €. Ce 
programme, dédié aux artistes émergents de la scène 
de musiques actuelles propose des spectacles hors 
des murs du théâtre (à Arnas, Gleizé, Jassans-Riottier 
et Limas) et permet aux élèves du conservatoire 
intercommunal de partager la scène avec certains 
artistes programmés (Medhi Krüger et Ostax en 2018).
  L’Agglo accompagne également d’autres acteurs 
culturels locaux tels que le CCAB pour Festiplanètes 
(25 000 €), les Concerts de l’Auditorium (17 000 €), la 
création d’une association de musique intercommunale 
(14 500€), les Rencontres du Cinéma Francophone  
(8 500€) et le festival des Dindes Folles (2 500€).

SPORT
  La rénovation du centre aquatique le Nautile, 
commencée en octobre 2018 va bon train et devrait 
s’achever à l’été 2019. Rappelons qu’il s’agit d’offrir aux 
habitants un équipement sécurisé et doté de services 
adaptés aux nouveaux usages de sport et de loisirs : 
cardio-musculation, aquasports, fitness, pentagliss, 
splashpads, fontaine à glace, douches sensorielles et 
nouveaux espaces : restauration, sanitaires, vestiaires, 
accès personnes à mobilité réduite, boutique... Le 
montant des travaux évalué à 5.5M € HT est financé par 
l’Agglo avec l’aide de la Région et de l’Etat. Consultez 
la page Facebook de l’Agglo et du Nautile pour suivre 
l’évolution du chantier. 
  Les créneaux piscine, mis en place par l’Agglo pour 
toutes les écoles, ont pu être maintenus à la piscine Saint-
Exupéry le temps des travaux grâce à la collaboration 
de la mairie de Villefranche.

ÉCONOMIE
  Ile Porte  
L’opération d’aménagement du secteur de l’ile Porte 
situé sur la commune d‘Arnas a fait l’objet de la création 
d’une Zone d ‘Aménagement Concerté. Pour la mise 
en oeuvre opérationnelle, il est envisagé de recourir à la 
concession, comme le permet la loi.
  Le pôle numérique E-cité  
Suite à des aléas techniques, le pôle numérique, rue du 

champ du Garet à Arnas, sera livré en début d’année.  
A ce jour, une quinzaine d’entreprises devraient rejoindre le 
site dont 10 au sein de la pépinière d’entreprises dédiées 
au numérique et au e-commerce. Rappelons que ce site, 
situé dans la Zone Industrielle Nord et à proximité des 
zones commerciales, est dédié sur 1200 m2 de bureaux 
aux entreprises du numérique et du e-commerce.

EAU POTABLE
  Il y a un an commençaient les 
travaux de modernisation de 
l’usine de traitement d’eau 
potable, situé au lieu-dit 
Beauregard à Villefranche. 
Ces travaux, évalués à près 
de 10 M € HT (financés par 
l’Agglo, l’Agence de l’Eau et 
le Département), consistent 
à doter les 65 000 foyers 
de l’agglomération d’un 
équipement de traitement et de production de l’eau 
potable à la pointe de la performance avec des systèmes 
de filtration exigeants. La fin de ce chantier colossal, tant 
en termes d’investissement qu’en termes d’ampleur de 
travaux, est prévue pour le dernier trimestre 2020.

COLLECTE DES DÉCHETS
  Un habitant de l’Agglo a produit, en moyenne, en 
2017, plus de 240 kg de déchets ménagers, 38 kg de 
déchets recyclables et presque 27 kg de verre. Même si 
ces chiffres tendent à baisser légèrement, la production 
des déchets ménagers reste lourde écologiquement 
et financièrement. Pour sensibiliser les habitants à la 
réduction des déchets, l’Agglo a réalisé des messages 
de prévention qui sont actuellement diffusés sur les 
camions de collecte. Ces photos grand format mettent 
en situation des hommes et des femmes effectuant les 
gestes de la vie quotidienne pour réduire la quantité de 
déchets : composter (même sur son balcon), cuisiner 
les restes pour ne pas jeter de nourriture, faire une 
liste de courses pour ne pas faire d’achat inutile ou 
encore réparer avant de racheter. Des gestes simples à 
accomplir pour participer individuellement à la réduction 
de notre impact sur l’environnement.

Pratique 
www.agglo-villefranche .fr
 Consulter le calendrier de collecte d’octobre 2018  

à septembre 2019 :
http://www.agglovillefranche.fr/calendriers-des-collectes.html

Les travaux intérieurs et extérieurs au Nautile

Un des huit messages 
de sensibilisation sur les camions benne

Vue aérienne de l’usine de
traitement de l’eau potable
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Associative

ASSOCIATIONS SPORTIVES
ET CULTURELLES
  Football Club Reneins Vauxonne 
Franck PAGNIEZ  franck.pagniez@gmail.com  
ou fcrv69@gmail.com

  Boulophile Blacéenne (Boule Lyonnaise)  
Laurent CARVAT  06 80 88 67 59  
boulophile.blaceenne69@orange.fr
  Tennis Club Blacéen  
Philippe BEAUCHÊNE  04 74 67 50 74  
tcblaceen@orange.fr
  Association des Familles  
de Blacé-Saint-Julien-Salles-Arbuissonnas 
Chrystèle LAPLANCHE  06 33 34 35 10  
ou 04 74 67 53 88
  Centre de loisirs enfants et ados 
06 33 34 35 10 
assocfamilles.bsjsa@orange.fr 
www.famillesenmouvement.fr
  Univers Des Jeunes  
Alain DESVERNOIS  06 31 77 23 57 
universdesjeunes69@orange.fr

AUTRES ASSOCIATIONS
  Association Vivre Mieux 
Résidence COURAJOD  04 74 67 53 64 
Mme VERFAILLE  06 22 78 63 65 
mr-courajod@wanadoo.fr ou animation@courajod.fr

  Anciens d’Algérie 
Armand LARRAS  04 74 67 53 32
  Amicale des Sapeurs-Pompiers du Centre  
de Secours des 3 vallées 
Yvonick GUICHARD  06 61 18 42 55 
http://sp.blace.ifrance.com

  Association Jeunes Sapeurs-Pompiers 
Florent PETROZZI  06 64 38 16 90
  Chasseurs Beaujolais 
Martial ROSIER  06 87 25 11 50 
martimarite@laposte.net

  Club Bon Accueil 
Nicole LACHIZE  04 74 60 54 13 ou 07 83 45 47 59  
n.lachize@orange.fr

  Ecole de Musique Intercommunale 
Apuena SOUZA  06 12 75 32 14 
adepa.mus@gmail.com

  La Main à l’Amap (association pour le maintien  
de l’agriculture paysanne) 
06 64 40 13 41 
lamainalamap@hotmail.fr

   La Sallésienne (Fanfare) 
David MONFRAY  06 32 72 30 56 
lasallesienne@gmail.com

  Sou des écoles 
Charlotte SOCIÉ  06 71 71 80 75 
sou.blace@yahoo.fr 
www.la-folle-brocante.fr

LES CLASSES
  Classe en 1  
Nathalie Puget  06 07 47 85 70 
puget.nathalie@yahoo.fr 
Secrétaires : Christine LOINTIER  06 71 27 62 38 et 
Patricia FAYOLLE  06 07 80 82 93

  Classe en 2  
Pascal FAYOLLE  04 74 67 54 04 
69fayolle@gmail.com

  Classe en 3  
Gérard BACHEVILLIER  04 74 03 30 99 
gerard.bachevillier@orange.fr

  Classe en 4 
Christian EXBRAYAT  06 75 44 29 15 
daniel.jausons@orange.fr

  Classe en 5  
Claudie THÊTE-DESMURE  04 74 60 53 72 
claudie.desmure881@orange.fr

  Classe en 6 
William SOULIER  06 85 22 71 79 
classesen6blace@gmail.com 
Secrétaire : Marie-Hélène LONGEFAY  06 80 55 44 52

  Classe en 7  
Muriel LARGE  04 74 65 17 60 
classes7blace@yahoo.com

  Classe en 8  
Sylvie DUPERRIER  04 74 67 50 54 
duperrier.jean-marc@orange.fr 
et Jean-Jacques SANDRIN  04 74 67 58 00 
jjmr.sandrin@club-internet.fr

  Classe en 9 
Laurent CARVAT  06 80 88 67 59 
pounette69@hotmail.fr

  Classe en 0 
Catherine LAROCHETTE  06 63 00 49 42 
gardette.laurent@neuf.fr

Associations, 
amicales, autres…
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Forum des associations
Initiée par la Municipalité, le forum des associations est un rendez-vous important, 

tant pour les associations que les nouveaux habitants.

  En 2018, le forum des associations a eu lieu 
le 1er septembre. Par rapport aux vendanges 
ce n’est, sans doute, pas la meilleure date, 
mais tout le monde n’est pas viticulteur. 
En 2019, la date sera à peu près la même. 

Pour les nouveaux habitants, c’est le moment de 
découvrir les différentes associations de la commune, 
de s’informer sur leurs activités, et aussi de s’inscrire, 
et d’inscrire leurs enfants à ces mêmes activités. C’est 
une demi-journée très enrichissante à ne pas « rater ». 

Univers Des Jeunes
L’Univers Des Jeunes vous propose depuis près de 60 ans des activités multiples et variées (près d’une 

trentaine !), sportives et culturelles pour tous les âges et performances, de bien-être ou de détente.

  Celles-ci ont lieu, 
pour leur grande 
majorité, dans 
les superbes et 
pratiques locaux 
de la maison 
associative de 
Blacé.

  Aidée, d’une part par les mairies, notamment celle de 
Blacé et d’autre part son affiliation à la Fédération des 
œuvres Laïques, l’UFOLEP, la Fédération Française 
de Danse et la Fédération Française d’Aïkido et un 
partenariat avec la section de judo de Belleville, la 
bonne santé de l’UDJ depuis nombre d’années 
nous permet de maintenir des tarifs abordables pour 
toute la famille avec réduction dans certains cas 
particuliers et bien sûr l’avantage de la proximité, 
gage de protection de la planète en ces temps de 
recherche de sa conservation. Nous acceptons aussi 
les chèques vacances grâce à notre partenariat avec 
ANCV.

  Si vous désirez des renseignements, merci de vous 
diriger sur l’excellent site de la mairie de Blacé où 
vous retrouverez toutes nos activités et différents 
tarifs. Des questions ? Merci de nous laisser un 
message sur notre adresse mail.

  Constamment à la 
recherche de « sang neuf », 
vous pouvez aussi, 
si vous le souhaitez, 
apporter votre contribution selon vos moyens et 
votre temps disponible en rejoignant le Conseil 
d’Administration de l’UDJ au sein d’une équipe 
soudée et performante, ouverte à de nouvelles idées. 
Associativement vôtre...

Pratique 
L’Univers Des Jeunes  universdesjeunes69@orange.fr
www.mairie-blace.fr
Rubriques « associations culturelles » 
et « associations sportives »
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Association des familles Blacé, 
Saint-Julien, Salles-Arbuissonnas
L’Association des familles de BSJSA, est affiliée à la Fédération Familles en Mouvement et poursuit 

depuis plusieurs années le développement de ses activités en direction des familles et plus 
particulièrement en matière d’accueil de loisirs des enfants des communes de Blacé, Saint-Julien, 
Salles- Arbuissonnas, Le Perréon et Vaux-en-Beaujolais, en partenariat financier de ces communes  

et de la CAF du Rhône.

Toujours à l’écoute des besoins des familles, au sein 
de nos villages, l’association, cette année, a développé 
l’accueil au Centre de Loisirs le mercredi matin, ainsi 
qu’un programme de prévention de la santé des 
Seniors.

NOUVEAU PROGRAMME SENIOR
Préservons notre capital santé 
  La famille c’est aussi les séniors, pour le Comité 
départemental d’Education Physique. Dans ce 
cadre, nous avons organisé le déroulement d’un 
programme de prévention de décembre à mars, le 
vendredi matin à la Maison associative de Blacé. 
Une douzaine de personnes ont ainsi pu pratiquer 
de la gymnastique douce et participer à 1 séance 
de sensibilisation à l’équilibre alimentaire et à 
l’aménagement du logement.
  À la demande de la plupart des participants, ces 
cours seront pérennisés en 2019, quelques places 
sont encore disponibles, pour toute inscription, 
contacter l’association par téléphone ou par mail.

ATELIER : GÉNÉALOGIE
  Si vous avez envie de transmettre à vos enfants 
votre histoire familiale, si vous vous interroger sur les 
origines de votre famille… Delphine Gurliat anime un 
atelier généalogie à la Maison Associative de Blacé, 
pour vous aider dans vos recherches, a concevoir un 
arbre généalogique… Renseignements et inscriptions 
auprès de l’association.

LOTO DES FAMILLES
  Le 9 février, nous avons organisé un Loto, à Salles-
Arbuissonnas. Ce fut l’occasion de jouer en famille et 
de remporter les nombreux lots. Nous remercions nos 
généreux donateurs qui nous ont permis d’organiser 
cette bien agréable soirée.

ACCUEIL DE LOISIRS
Un dynamisme associatif aux côtés des communes !
  Le conseil d’administration est composé de  
9 membres ; il élabore les stratégies et les orientations 
de l’association, en direction de la famille, en fonction 
des besoins des adhérents en matière de service, de 
soutien et de défense des intérêts familiaux.

  Cette équipe gère l’accueil de loisirs associatif des  
5 villages partenaires. En 2018, l’équipe permanente 
chargée de la mise en œuvre du projet pédagogique 
était dirigée par Sarah Le MOEL, titulaire du BPJEPS, 
à ses cotés les bénévoles, la secrétaire collaborent à 
la bonne gestion du centre de loisirs. Une quinzaine 
d’animateurs, qualifiés ou en cours de qualification 
ont assuré cette année l’encadrement, la sécurité et 
le bien-être des enfants.

Moment à la bibliothèque
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UN NOUVEAU SERVICE
Mercredis Matins Loisirs pour 24 enfants de 7h30 
à 13h
  Cette année, dans le cadre du retour à la semaine 
d’école de 4 jours, l’association s’est investie aux 
cotés des communes de Blacé, Saint-Julien et Salles- 
Arbuissonnas pour apporter aux parents une solution 
d’accueil de loisirs, les mercredis.
  Depuis le 5 septembre, l’accueil de loisirs a ouvert 
ses portes, uniquement le matin, en l’absence de 
locaux disponibles pour accueillir confortablement 
les enfants sur toute la journée. C’est autour de jeux, 
d’animations que les enfants se retrouvent chaque 
mercredi mais aussi autour des livres, livres jeux, atelier 
anglais… en partenariat avec l’équipe de bénévoles 
de la Bibliothèque communale de Blacé. D’autres 
partenariats sont envisagés afin de faire de ces 
matinées, des temps de loisirs enrichis de découvertes 
culturelles, sportives, environnementales...

ACCUEIL DE LOISIRS
DES PETITES ET GRANDES 
VACANCES SCOLAIRES
9 semaines, 9 thèmes 
  Chaque semaine une thématique est choisie 
par l’équipe d’animateurs pour inviter les enfants 
à s’amuser, découvrir, partager et profiter 
pleinement de leurs vacances au centre de loisirs. 
- Aux vacances d’Hiver, c’était Carnaval  
- Celles du printemps étaient médiévales   
- L’été fût haut en couleurs  
- Et l’automne a invité Harry Potter 
  Chaque mercredi au centre c’était sortie ou venue d’un 
intervenant comme le Club Kapla de Lyon, qui a enchanté 
de créativité les enfants toute la journée du 24 octobre.

  Sortie à la neige, à Salva Terra, à la ferme, à Awapiti, 
en randonnée vélo au Perréon, à la Piscine du lac 
des Sapins, à la caserne des pompiers, au bord de la 
rivière de Saint-Julien avec un déjeuner au restaurant 
du village !!!

L’ACCUEIL DE LOISIRS
C’EST AUSSI
1 semaine de camps, mini camps et camp ados
  Du 16 au 20 juillet, 34 enfants, âgés de 8 à 17 ans 
sont partis en vacances au camping de Cublize aux 
bords du Lac des sapins. 

  L’association s’était invitée à la Folle Brocante de 
Blacé, afin de financer des activités supplémentaires 
pour la semaine des camps ados. 

  Cette année encore, les enfants et les jeunes n’ont 
pas vu passer la semaine, entre activités nautiques, 
sportives, grands jeux de plein air et veillées. Les 
plus grands ont pu chaleureusement se retrouver à 
la rentrée autour du diaporama réalisé par l’équipe 
d’animateurs, un beau moment de convivialité pour 
les enfants et les familles de nos villages.

UNE FRÉQUENTATION STABLE
ET RÉGULIÈRE
  Cette année 166 inscriptions ont été enregistrées. 
Par jour, en moyenne ce sont 42 enfants, qui ont été 
accueillis soit près de 400 enfants au total. 
  L’année 2018 s’est terminée avec le chiffre record 
de 55 enfants en octobre. Une semaine d’aventures 
avec Harry Potter, une journée de rencontres avec les 
enfants d’Arnas que nous avions invités. Le point final 
était artistique avec le spectacle Vénus au Pays de 
Miró offert par les bibliothèques du Rhône et de Blacé.
  Comme chaque année, nous avons investi la maison 
associative, la Salle des fêtes et son city-parc mais 
aussi la cantine pour accueillir les enfants, ces locaux 
sont mis grâcieusement à notre disposition pour 
la gestion associative de l’accueil de loisirs, par la 
commune de Blacé que nous remercions.
  Toute l’équipe d’animateurs et de bénévoles sont 
prêts et vous donnent rendez-vous en 2019 avec 
un nouveau directeur pour de nouvelles aventures et 
surprises… dès février avec le Carnaval de Tarare...

Pratique 
Accueil de loisirs  assocfamilles.bsjsa@orange.fr
06 33 34 35 10
www.famillesenmouvement.fr
Page Association des familles de Blacé 
Saint-Julien et Salles Arbuissonnas

Agenda
Du 18 au 22 février  Vacances d’hiver
Du 15 au 19 avril  Vacances de printemps
8 juillet au 2 août et du 19 au 30 août  Vacances d’été
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Club Bon Accueil 

  En janvier nous avons fêté nos conscrits ! Max 
MEUNIER et Gérard GENTIT tous deux 70 ans ! Un 
bouquet de fleurs et des petites bulles ont suivi.
  Le 18 avril, la Présidente et les deux secrétaires ont 
participé à l’Assemblée Générale des Générations 
Mouvement à Sourcieux-les-Mines.
  Une plancha avec tombola a réuni plusieurs 
personnes venant des clubs de Vaux, Saint-Etienne-

des-Oullières, Saint-Etienne-la-Varenne et des 
personnes hors club. Soixante-cinq au total ont 
apprécié.
  Madame Lucie Ruet est décédée en juillet.
  En octobre la réunion des Présidents rassemblant 
les clubs dépendant de Génération Mouvement, 
s’est déroulée au Château des Loges au Perréon,  
180 personnes présentes.

  L’année s’est terminée par le repas de Noël, partagé 
avec le club de Salles-Arbuissonnas. M. le Maire et 
son épouse nous ont fait l’honneur d’être avec nous.

Venez nous rejoindre les 2e et 4e jeudis du mois.

Sou des écoles
La folle équipe du Sou des Ecoles de Blacé organise tous les ans plusieurs manifestations afin de 

financer les sorties et le matériel scolaire des enfants scolarisés à Blacé.

  On retrouve, avec toujours 
autant de succès, le bal 
d’Halloween, le petit déjeuner 
de Noël avec la vente de sapins 
et la Folle Brocante.
  Cette année, grande nouveauté, 
nous avons organisé un concert 
avec le groupe Quatuor.
  Enfin n’oubliez pas notre Folle Brocante qui fêtera 
cette année ses 11 ans. Elle accueillera brocanteurs 
et artistes de la Récup’.

Association Vivre Mieux
 Le vendredi 21 décembre 2018 restera pour les résidents de l’EHPAD Courajod 

et leurs familles un excellent souvenir. 

ARBRE DE NOËL 
  Organisé par l’animatrice Florence CARVAT avec le 
soutien des bénévoles de l’Association Vivre Mieux, 
le goûter de Noël fût une réelle réussite. Rien ne 
manquait, tables apprêtées, sapin, décorations, 
papillotes, mandarines, café gourmand, et bien sûr, 
la traditionnelle bûche.
  Ce ne sont pas moins de trois salles qui accueillirent 
la fête au rythme des chants et danses.
  En fin d’après-midi, le père Noël remit à chaque 
résident un cadeau.

Agenda
Dimanche 9 juin / 19h  Folle Brocante

Pratique 
Nicole Lachize
07 83 45 47 59
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La Sallésienne 
La Fanfare « La Sallésienne » a été fondée 1865 et compte à ce jour une trentaine de musiciens, 

 âgés de 10 à 65 ans.

  Depuis fin 2017, elle est présidée par David 
MONFRAY. Salomé DI-FILIPPO, notre jeune et 
sympathique chef, a pris la direction depuis le début 
de cette saison. Elle est secondée par notre sous-
chef, Daniel PHILIPPE.
  Notre activité se concentre sur les commémorations 
nationales, dans les villages de Saint-Etienne-des-
Oullières, Blacé et Salles-Arbuissonnas, les fêtes de 
villages (comme les conscrits) et autres manifestations 
dans le Rhône (fête des Crus, Beaujolais Nouveaux à 
Lyon...) et dans d’autres départements (Ain et Saône 
et Loire).
  Au mois de juin, nous donnons des concerts d’été 
gratuits dans nos 3 communes, à Blacé, à Saint-
Etienne-des-Oullières (fête de la musique) et à Salles-
Arbuissonnas en Beaujolais.
  Chaque année, notre société fête Sainte-Cécile, le  
3e dimanche de décembre.
  Notre répertoire musical est assez varié, car nous 
interprétons aussi bien des marches (avec ou sans 
clairons) que de la variété, des musiques actuelles et 
des musique de fête.
  Nous invitons toutes les personnes qui aiment la 
musique et savent jouer d’un instrument (tout niveau) 
à venir nous rejoindre. Tous les instruments sont les 
bienvenus. La saison dernière Mathieu nous a rejoints 
à la grosse caisse et Emilien aux cymbales.

  C’est avec grand plaisir que nous vous accueillerons. 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous 
rencontrer lors des répétitions (le 1er jeudi de chaque 
mois puis les vendredis soir des autres semaines, 
au 1er étage de la salle du Breuil) ou bien prendre 
contact par mail.

La fanfare est une grande famille où règne amitié et 
convivialité.
Musicalement vôtre. 

Le Bureau

Chasseurs Beaujolais de Blacé
Pour la saison 2018-2019, l’effectif est composé de 32 chasseurs dont 28 sociétaires 

et 4 actionnaires, sur un territoire de 1 050 ha.

  Composition du Bureau :
Président ............................................Martial ROSIER
Vice-Président ................................... Léon DANGUIN
Secrétaire ..................................... Pascal CHARRION
Secrétaire Adjoint ............................. Michel MAUPAS
Trésorier ......................................... Laurent CRÉPIER
Trésorier-Adjoint ................... Jean-Jacques SANDRIN
Membre ............................................Patrick BOSSAN
  Cette année nous avons prélevé : 4 sangliers,  
14 chevreuils, 38 lièvres. Le petit gibier, malgré 
nos efforts, n’évolue pas. La population de lapins 
est tombé à un niveau très bas. Les chasseurs 
se réunissent trois fois dans l’année pour faire le 
nettoyage, l’élagage, et canaliser l’eau pour éviter le 
ravinement et embellir le paysage.

  Tous les ans, le 
deuxième samedi 
de février, nous 
nous retrouvons 
pour notre banquet 
annuel où, là, tous 
les propriétaires sont 
conviés au repas 
gracieusement ; celui-ci est ouvert aux habitants de 
la commune, avec une participation.

Pratique 
La Sallésienne
lasallesienne@gmail.com
Suivez notre actualité sur

Agenda
Vendredi 7 juin / 20h  Concert

Pratique 
Martial Rosier  Président
06 87 25 11 50
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La main à l’AMAP
Depuis 2012, l’Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne (AMAP) « La Main à l’AMAP » 
de Blacé, permet à des producteurs locaux de vendre leurs produits sans intermédiaire, à un juste 

prix et avec une projection sur le moyen terme : une saison en général.

  Les consommateurs s’approvisionnent en produits 
locaux et bio. En effet, dans la mesure du possible, 
les produits proposés sont labélisés AB. 
  Autour de la boulangère des Terres Vivantes et 
de la maraîchère de la Tallebarde, s’ajoutent des 
producteurs de fromages de chèvre de Saint-Cyr-
le-Chatoux, de pommes-poires de Fleurieux-sur-
l’Arbresle, de viande (bœuf, porc, veau) de Villeneuve 
dans l’Ain, de volailles/œufs de Saint-Romain-de-
Popey. 
  Enfin, nous avons la chance de pouvoir proposer 
aux adhérents de « La Main à l’AMAP » un panier 
d’agrumes en provenance directe de Corse. 
  La distribution des paniers se fait les vendredis.

  Il est possible tout au long de l’année de rejoindre 
l’AMAP et de prendre un contrat en cours, excepté 
le contrat agrumes. 

Pour toutes informations supplémentaires vous pouvez 
envoyer un mail.
 

Pratique 
AMAP
lamainalamap@hotmail.fr

ADEPA
Association pour le Développement de l’Enseignement et la Pratique Artistique

  L’ADEPA a été créée en 2017 pour mettre en 
réseau 4 associations musicales (Ecole de Musique 
Intercommunale de Saint-Etienne-des-Oullières, 
les harmonies/fanfares l’Echo de la Vallée du 
Morgon, l’Echo de la Vigne et La Sallésienne) afin de 
promouvoir l’enseignement et la pratique musicale 
sur le territoire de l’Agglo.

  Elle a ouvert en septembre 2018 : une nouvelle école 
de musique, subventionnée par la communauté 
d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et le 
département du Rhône.
  Cette école a vocation à rayonner sur l’ensemble 
du territoire de la communauté d’agglomération (19 
communes) et au delà. Elle travaille en partenariat 
avec le Conservatoire de Villefranche.
  Les cours sont donnés sur les communes de Saint-
Etienne-des-Oullières, Le Perréon et Cogny.
  Avec près de 70 élèves répartis entre les différentes 
classes d’instruments, de formation musicale et de 
pratiques collectives, l’Ecole de Musique de l’ADEPA 
propose une formation suivie et de qualité. Elle 
accueille les élèves à partir de 4 ans, les adolescents 
et adultes.
  A partir de 4 ans, les enfants intègrent un « éveil 
musical » au contenu spécialement adapté à cette 
tranche d’âge. Ils découvrent les différentes familles 
d’instruments et peuvent, à partir de 6 ans, en choisir 
un et suivre parallèlement des cours de formation 

musicale et d’instruments. Les ados peuvent, quant 
à eux, rejoindre un orchestre jeune. Les adultes, sont 
aussi les bienvenus dans l’ensemble des activités de 
l’école.

  L’ADEPA propose l’enseignement des bois, des 
cuivres, des percussions, des claviers et des cordes.

  De nombreuses auditions et manifestations 
jalonneront toute l’année. La dernière a eu lieu le  
12 décembre à Saint-Etienne-des-Oullières.

Pour toute question vous pouvez nous écrire par mail.

Pratique 
ADEPA
adepa.mus@gmail.com

Agenda
Vendredi 14 juin / 20h  Auditions et concerts
Salle des fêtes du Perréon
Samedi 15 juin / 14h  Auditions et concerts
L’Atelier à Villefranche sur Saône avec le Conservatoire, 
l’école de Saint-Etienne-des-Oullières et Trio Vidala

Agenda
Les vendredis / 18h à 19h30  Distribution des paniers
Domaine des Terres Vivantes, route de la Tallebarde / 
Blacé
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Anciens combattants d’Algérie de Blacé
Le 25 janvier 2019, les CATM (Combattants Algérie Tunisie Maroc) de Blacé se sont réunis 

pour l’Assemblée Générale.

À ce jour, l’association compte 15 adhérents dont  
2 veuves d’anciens combattants.

Armand LARRAS a présenté ses vœux à toute 
l’Association, après une minute de silence pour ses 
camarades disparus.
  8 mai, cérémonie de la 2e Guerre mondiale 
  17 mai, réunion pour préparer la cérémonie du  
14 juillet
  30 mai, visite de camp des Chasseurs Alpins à Vars, 
la cave de la Chartreuse avec Jean LAPLANCHE 
  Cérémonie à Jullié avec le Général KALFON reçu par 
Monsieur le Maire Jérémy THIENS
  5 juillet, funérailles de Mme Suzanne CHARNAY, 
veuve et adhérente après le décès de son mari 
André, Ancien d’Algérie. Présent aux obsèques 13 
adhérents et 2 porte-drapeaux.

  14 juillet, participation du défilé et hommage au 
monument aux morts

  13 octobre, cérémonie à la Basilique de Fourvière en 
mémoire aux morts de toutes les guerres

  9 novembre, réunion générale à Liergues avec le 
Président Départemental

  11 novembre, cérémonie et hommage aux disparus 
de la fin de la 1e Guerre Mondiale (1914-1918)

  5 décembre, cérémonie et hommage aux morts de la 
Guerre d’Algérie à Villefranche-sur-Saône

Le président rappelle le rôle important de l’ONAC 
(Office National des Anciens Combattants), qui peut 
apporter une aide financière aux adhérents, en matière 
d’appareillages « auditif, dentaire et optique ».
Le bureau actuel de l’association est composé de : 
Armand LARRAS .........................................Président 
Jean LAPLANCHE ...................................... Secrétaire 
Georges JOURNET ...................................... Trésorier 
Gilbert CHEVALIER et Jean-Pierre DURAND ....Porte-drapeaux
Le président remercie tous les membres pour leur 
aide, à la bonne marche de l’Association.
Merci à tous.

Pratique 
boulophile.blaceenne69@orange.fr

Agenda
Mois de juillet  Concours officiel

Boulophile Blacéenne
La Boulophile Blacéenne est composée de vingt licenciés dont trois en catégorie troisième division.

  Le reste des 
joueurs étant en 
quatrième division. 
La société est 
composée de trois 
féminines.
  Les membres de la société ont participé à diverses 
compétitions telles que le concours quadrettes 
intercommunale du Clos de Milly et le Fanion du 
Beaujolais. Ce dernier regroupe entre trente et 
quarante équipes des différentes AS du Beaujolais 
qui se rencontrent en 4 parties. A l’issue de ces 
parties un classement est établi et désigne l’équipe 
gagnante. 
  La Boulophile Blacéenne organise tout au long de 
l’année des concours sociétaires et un concours 
officiel au mois de juillet.
  Nous aurons l’occasion de recevoir au mois de mai 
plus de cent soixante joueurs sur nos terrains lors de 
l’organisation du Fanion du Beaujolais, compétition 
réunissant des licenciés des vingt-quatre sociétés 
que représente le secteur bouliste beaujolais. 

  N’oublions pas la section Vétérans qui participent 
activement aux diverses rencontres organisées dans 
le secteur tel que le Challenge Mollard, disputé en 
quadrettes au printemps et le concours d’automne 
qui se déroule en doublettes dans les différents 
boulodromes couverts du secteur bouliste Beaujolais. 

  Nous améliorons au fil du temps l’espace dédié à 
notre sport avec la rénovation des équipements, 
malheureusement dégradés, afin de rendre ce lieu 
agréable et convivial à la pratique du sport boule.

  Le « sport boule » est très intéressant et à la portée 
de tous. Alors si vous êtes tenté par la Boule 
Lyonnaise, n’hésitez pas à nous contacter. Pour tous 
renseignements vous pouvez vous adresser à Jean-
Noël LONGEFAY pour la catégorie Vétérans et au 
président, Laurent CARVAT pour toutes questions 
concernant la pratique du « sport boule ».
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Football-Club Reneins Vauxonne
Le FC Reneins Vauxonne est né le 2 mai 2018 de la fusion de l’Union Sportive Beaujolais Vauxonne 

(Saint-Etienne-des-Oullières / Blacé) et du Club Athlétique de Saint-Georges-de-Reneins.

SAISON 2018/2019 
   Notre association compte actuellement 369 licenciés. 
Cette saison notre équipe Seniors 1 évolue en  
3e division du District du Rhône de Football et notre 
équipe Seniors 2 en 5e division du District. Devant le 
manque d’effectifs dans leur catégorie, nos joueurs 
âgés de 18 à 20 ans ont rejoint les équipes Seniors. 

   L’équipe Seniors Féminine forte de 15 joueuses 
évolue en championnat Seniors à 8.

POUR NOS CATÉGORIES 
JEUNES :
   Les joueurs âgés de 16 et 17 ans sont 
en entente avec le club de Charentay 
et évoluent en division 3 du District 
(championnat U 17).
   Les jeunes de 14 et 15 ans sont en 
division 3 du District.
   Les joueurs âgés de 12 et 13 ans sont 
répartis en 3 équipes et participent 
au championnat du Groupement 
Beaujolais ; nous avons, toujours au 
groupement Beaujolais, 3 équipes de 
10 et 11 ans ainsi que les enfants de 6 
à 9 ans qui participent à des plateaux 
(pas de classement).
   Quant à nos vétérans répartis 
sur les sites de Sain-Etienne-
des-Oullières et Saint-Georges- 
de-Reneins, ils pratiquent le foot 
pour le plaisir.

   Toutes ces équipes sont sous la responsabilité de  
M. Franck PAGNIEZ, Président, épaulé par M. Arnaud 
DURADE, Vice-Président. 

   Pour notre tournée « Brioches », merci de faire bon 
accueil à nos jeunes licenciés.

   Nous vous attendons pour participer au premier loto 
du FC Reneins Vauxonne.

Féminines

Les enfants

Séniors
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Classe en 0 
Nous voici dans la dernière ligne droite avant 2020, année des conscrits 

pour tous ceux qui sont nés une année en « 0 ».

  Cette fête, qui regroupe toutes les personnes qui 
auront 10, 20, 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90 ans et peut-
être 100 ans en 2020 aura lieu le week-end du 10 au 
12 janvier 2020.
  Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas à nous 
contacter : Catherine LAROCHETTE (Présidente) ou 
Sylvie PHILIPPE (Secrétaire).
  Les 2 manifestations que nous organisons depuis 
quelques années : tenue d’une buvette-restauration 
lors du passage du Rallye Automobiles des Vignes 
(23 mars 2019) et vente d’escargots nous permettent 
de réaliser des bénéfices qui feront que la fête des 
classes des 0 sera encore majestueuse !

Chers conscrits, on vous attend.

 La Présidente
Catherine Larochete

Classe en 3 
Cette année 2018 fut une année de rencontres pour la classe en 3.

   En juillet : sortie demi-décade à Briennon, journée 
Batellerie « Les Marins d’Eau Douce »

  -  Dégustation d’andouille de Charlieu, production 
exclusive de la Confrérie des Faiseurs d’Andouilles 
accompagnée de vins de la côte Roannaise. 

  -  Embarquement sur « l’Infatigable » pour une croisière 
de 4h sur le canal surplombant la Loire

  -    Au retour de la croisière, dégustation de la « Praluline » 
de Charlieu et bières artisanales de la Brasserie de 
Pouilly 

   Cette fin d’année, la classe a lancé une invitation 
aux nouveaux conscrits arrivés sur la commune. Sur 
80 invitations, nous avons eu 3 réponse positives :  
« bienvenue à eux ».
   La fête des conscrits dans un village est toujours 
un grand événement que tout le monde attend ; 
ne laissons pas cette belle fête traditionnelle du 
Beaujolais tomber dans l’oubli !

   La classe en 3 relance un appel a tous 
les nouveaux habitants nés une année 
se terminant par 3 : 2003,1993, 1983, 
etc. qui souhaitent venir rejoindre le 
groupe, « les conscrits de la 3 ».

   Osez venir dans notre groupe ! Vous 
trouverez toujours une ambiance 
conviviale, sympathique, où le rire et la 
bonne humeur sont toujours d’actualité !

Pratique 
Catherine Larochette  Présidente
gardette.laurent@neuf.fr
06 63 00 49 42
Sylvie Philippe  Secrétaire
sylvie-daniel.philippe@wanadoo.fr
06 66 12 66 19

Pratique 
Gérard Bachevillier  Président
04 74 03 30 99

Agenda
17 novembre 2019  Vente d’escargots
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Classe en 9 
  La fête a commencé vendredi soir par le défilé de 
chars, de la classe en 8 et en 9, tous aussi beaux 
les uns que les autres. Le vaisseau pirate des 10 ans 
a fait sensation par sa magnificence et surtout par 
sa vingtaine de petits pirates plein de tonus et de 
vivacité prêts à l’abordage : bravo !

Le tout accompagné par une pluie de confettis, une 
foule en liesse et rythmé par des musiques endiablées. 
Quelle belle soirée !
  Dimanche, tous les conscrits de 10 à 90 ans ont 
défilé dans les rues du village, entraînés par la fanfare 
de Salles-en-Beaujolais, avant le vin d’honneur place 
de Hautefort et le banquet traditionnel. 

Vive la 9 !



Pratiques
Infos
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MAIRIE
36 rue Adolphe Valette, 69460 Blacé
04 74 67 53 95  Fax 04 74 60 50 38
mairie.blace@wanadoo.fr
www.mairie-blace.fr
  Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 16h à 18h.  
Sauf juillet et août : fermeture les mardis et jeudis après-midi.  
M. le Maire reçoit sur rendez-vous.

AGGLO VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS 
115 rue Paul Bert, CS 70290, 69665 Villefranche-sur-Saône
04 74 68 23 0  Fax 04 74 68 45 61
 Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h.
contact@agglo-villefranche.fr
www.agglo-villefranche.fr
  BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
04 74 60 53 62
36 rue Adolphe Valette, 69460 Blacé
  Horaires d’ouverture : vendredi de 16h30 à 18h30,  
mercredi et samedi de 9h30 à 11h30.  
Ouverture en juillet : mercredi et vendredi.  
Ouverture en août : vendredi.

  COMMUNICATION
Correspondants journaux locaux
Le Progrès  Delphine ROGER  06 75 87 48 57
delphine_roger@yahoo.fr
Le Patriote  Philippe CALLEEUW  06 83 32 07 81
pcalleeuw.lepatriote@wanadoo.fr
CULTE 
Paroisse Sainte-Marie-des-Vignes à Saint-Etienne-des-Oullières
04 74 03 40 88
EAU ASSAINISSEMENT
CAVBS Communauté Agglomération Villefranche Beaujolais 
Saône
Service Assainissement  04 74 68 23 08   
ECOLES
Ecole maternelle : 80 route de la Croix Polage  04 74 67 54 89
Ecole élémentaire : 124 rue Gaspard Dupasquier  04 74 67 52 01
EDF
Accueil, raccordement  09 69 32 18 11
ENVIRONNEMENT
    Collecte des ordures ménagères  
  Le lundi (sortir les bacs le dimanche soir) y compris les jours 
fériés, sauf le 25 décembre et le 1er janvier. 

Attention : jour différent pour les foyers situés le long de la route 
du Beaujolais (voir calendrier distribué fin 2018)
    Tri sélectif verres uniquement 
Emplacement des bennes de tri : Pravins / Stade municipal / 
Rue Alphonsine Courajod
    Tri sélectif en porte à porte  
  Le mercredi toutes les deux semaines (sortir les sacs jaunes et 
les bacs le mardi soir) / voir calendrier distribué auprès 
de chaque foyer

A noter : quelques calendriers des collectes pour 2019 sont 
disponibles en mairie et téléchargeables sur le site de la mairie 
sous le thème environnement.
    Containers textiles 
Rue Alphonsine Courajod (tous textiles / sacs à main / 
chaussures …)

    Déchèterie 
A Arnas / lieu-dit l’Ave Maria RN6  
 Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 8h à 12h et de 
14h à 18h / le dimanche de 9h à 12h / Fermeture les jours fériés 
Gratuit pour les particuliers (véhicule dont le PTAC est inférieur 
ou égal à 2 tonnes) / Accès réservé exclusivement aux habitants 
munis d’un badge.  
Formulaire de demande de badge à la mairie.  
Courriel : collecte.selective@agglo-villefranche.fr 
0800 51 22 01 (gratuit depuis un poste fixe) ou 04 74 68 46 72

SANTÉ
    Chirurgiens dentistes  
Florence DÉPALLE et Bernard DÉPALLE / 17 rue Adolphe Valette 
04 74 67 51 37 
    Infirmières 
Valérie MICHEL et Laurence GONTHIER / centre paramédical 
52 rue L.G. Dupasquier  04 74 67 53 79

    Kinésithérapeutes 
Centre paramédical / rue L.G. Dupasquier  04 74 67 51 28

    Médecins généralistes 
Laurent CORRIGOU / 4 rue Jean Cottinet  04 74 67 52 44 
Véronique MUZELLE / route de la Croix Polage  04 74 07 05 36
    Orthophoniste 
Mélanie ARVIEU / centre paramédical / 52 rue L.G. Dupasquier 
04 74 06 20 18

    Ostéopathe  
Julie VIGIER / 11 place de Hautefort  04 74 07 43 58

     Pédicure Podologue 
Marie-Laure MALLET / centre paramédical / 52 rue L.G. 
Dupasquier  04 74 60 54 87

    Pharmacie 
Sabine CAULIER DAEUBLE - 90 rue Adolphe Valette 
04 74 67 55 20

    Résidence Courajod (personnes âgées) 
Avenue de la mairie  04 74 67 53 64  
accueil@courajod.fr

SOCIAL
    ADIAF (association interdépartementale pour l’aide familiale) / 
Villeurbanne  04 72 43 96 79

    A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural) / 4 rue des Ecoles- 
Lantignié  04 74 04 15 83

    Assistantes sociales pour la commune  
Régime général : maison du Rhône  04 74 02 69 10 
M.S.A.  04 78 92 34 24
    Association Aide à Domicile 
114 rue de Belleville 69400 Villefranche-sur-Saône 
04 74 65 45 93

    C.C.A.S. (Centre Communal d’Action Sociale) 
S’adresser au secrétariat de mairie  04 74 67 53 95

    Petite enfance 
Assistantes maternelles : liste sur site de la mairie ou s’adresser 
au secrétariat de mairie  04 74 67 53 95

    Structures Petite Enfance de l’Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône  04 74 68 23 08 (réservation de places en 
crèches pour les enfants de 2 mois à 4 ans)

URGENCES 
    Centre anti-poisons de Lyon  04 72 11 69 11
    Gendarmerie Villefranche 04 74 65 26 00
    Maison médicale de garde hôpital de Belleville  04 72 33 00 33
    Police secours 17
    Pompiers 18
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